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Introduction au rapport final

 La conférence en deux parties Vers le futur : Ordre du jour de la réforme de la
justice civile est parrainée par le Forum canadien sur la justice civile (the Forum),
l'Association du Barreau canadien (ABC), l'Association des administrateurs judiciaires
du Canada (AAJC) et l'Institut canadien d'administration de la justice (ICAJ). La
première partie de la conférence a eu lieu à Montréal du 30 avril au 2 mai 2006. La
deuxième partie se tiendra à Toronto les 7 et 8 décembre 2006.

La conférence marque le 10e anniversaire de la publication par l'ABC du rapport de son
Groupe de travail sur les systèmes de justice civile (Groupe de travail de l'ABC). Le
rapport est affiché en ligne à : www.cba.org (cliquez sur « Publications », puis sur «
Rapports » et « Téléchargement gratuit »). Le compte rendu du Groupe de travail de
l'ABC sur les systèmes de justice civile tels qu'ils existaient au Canada en 1996 et ses
53 recommandations représentent un bon point de référence à partir duquel on peut
évaluer les développement des dernières dix années et envisager des réformes futures. 

De concert avec la conférence, le Forum a entrepris un projet de recherche pour
collecter l'information sur les développements qui ont eu lieu dans les systèmes de
justice civile depuis 1996 au Canada, recueillir les opinions visant à établir dans quelle
mesure la vision de 1996 demeure pertinente en 2006 et au-delà et solliciter des idées
sur la direction que la réforme des systèmes de justice civile au Canada pourrait ou
devrait prendre.

Le projet de recherche s'est déroulé en trois étapes :

• À la première étape, les membres du conseil de l'AAJC ont demandé à des
représentants de chaque ressort de faire rapport de l'évolution du système de
justice civile dans leur ressort en remplissant un « questionnaire  
juridictionnel ». Ce questionnaire couvre les recommandations 1-11, 13-31, 34,
36 et 37 du rapport du Groupe de travail de 1996 de l'ABC. Il a été distribué
dans les 10 provinces, les trois territoires, les trois cours fédérales ainsi qu'à la
Cour suprême du Canada (CSC). Les résultats de la première étape ont été
publiés dans le Rapport intérimaire dans pendant la première partie de la
conférence Vers le futur : Ordre du jour de la réforme de la justice civile.
Dans ce rapport final, ces résultats sont reproduits à la section intitulée " Phase
1 ».

• Durant la deuxième étape, des « questionnaires sur les recommandations »
ont été distribués à des organisations ou groupes individuels auxquels le Groupe
de travail avait demandé d'exécuter certaines tâches (p. ex. l'ABC, l'AAJC, la
magistrature, le Conseil des doyens et doyennes des facultés de droit du
Canada, les barreaux et le Centre canadien de la statistique juridique). Cette

http://www.cba.org
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série de questionnaires couvre les recommandations 12, 32, 33, 36, et 38-53 du
Groupe de travail de 1996 de l'ABC. La collecte de l'information sur les
changements faits depuis 1996 pertinente aux recommandations du Groupe de
travail de l'ABC s'est terminée avec la deuxième étape.

• À la troisième étape, un questionnaire sur les orientations de la justice civile
au-delà de 2006 a été distribué à différents intervenants. Le questionnaire 2006
et au-delà se fondait sur les principes fondamentaux et les prémisses
philosophiques des recommandations du Groupe de travail de 1996 de l'ABC.
Au total, 123 questionnaires ont été distribués aux gouvernements, aux juges en
chef de chaque tribunal, à l'Association du Barreau canadien, aux barreaux, à
l'Association des chef de contentieux du Canada, aux doyen et doyennes des
écoles de droit, aux organismes d'aide juridique et aux organismes de
vulgarisation juridique du Canada et au Conseil des consommateurs du Canada.
De ce chiffre, 52 questionnaires, soit une bonne représentation des ressorts ont
été remplis et retournées. La trousse du questionnaire de l'étape 3 comprenait le
Rapport intérimaire et les résultats de l'étape 1.

Les systèmes de justice civile du Canada changent : de cela il ne peut y avoir aucun
doute. En dépit de son influence appréciable, le Groupe de travail de 1996 de l'ABC ne
peut s'attribuer le mérite de tous les changements survenus. La réforme est un
processus interactif. Le Groupe de travail a étudié les réformes instaurées ou
envisagées dans les systèmes de justice civile au Canada et à l'étranger. Par exemple,
en 1996, la Saskatchewan offrait déjà la médiation comme solution de rechange au
procès. Deux provinces, l'Ontario et la Colombie-Britannique, avaient entrepris un
examen de leur système de justice civile. D'autres grands projets ont été entrepris
depuis, et le rapport de 1996 du Groupe de travail de l'ABC et ses recommandations -
ainsi que d'autres options, événements et influences dans un ressort particulier - sont
considérés à la lumière de cette évolution. Par exemple, le Québec, qui a instauré une
première série de réformes au Code de procédure civile en 2003, a entrepris depuis
une seconde phase; l'Alberta et la Nouvelle-Écosse, où des commissions de réforme
du droit préparent une refonte majeure des règles de la cour; et le Yukon rédige
présentement ses propres règles de la cour (historiquement, le Yukon appliquait les
règles de la Colombie-Britannique).

Beaucoup a été réalisé ces dix dernières années, mais les systèmes de justice civile
attirent encore la critique du grand public et l'inquiétude de ceux qui travaillent de la
communauté de la justice civile. La question que nous devons nous poser est de savoir
sur quoi devrait se pencher la réforme en 2006 et au-delà. Les participants à la
deuxième partie de la conférence Vers le future : ordre du jour de la réforme de la
justice civile devront essayer de répondre à cette question.

Le Forum désire remercier toutes les personnes qui ont pris le temps de remplir les
questions du projet de recherche. Remplir les questionnaires était toute une réussite,
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surtout ceux des étapes 1 et 3 qui étaient longs et exigeants. Le fait que tellement
d'acteurs des systèmes de justice civile du Canada veulent participer au projet de
recherche manifeste clairement que la communauté de la justice civile est prête à
entreprendre la réforme dans l'intérêt et pour le bénéfice de la société canadienne.

Les rapports sur les résultats des étapes 1, 2 et 3 du projet de recherche suivent cette
introduction.



 Le rapport final portera sur les recommandations du Groupe de travail de l’ABC et d’autres thèmes tels1

que le rôle et la responsabilité de la profession juridique et une plus grande attention sur les systèmes de

justice civile du Canada. Ces thèmes sont traités dans les questionnaires des étapes 2 et 3.

1100

Phase 1

Ce rapport sur la première étape se fonde sur les renseignements que les différents
ressorts ont acheminés dans le cadre du « questionnaire juridictionnel ». Les
résultats ont été publiés dans le Rapport intérimaire sur le questionnaire des ressorts et
distribués aux participants de la première partie de la conférence Vers le futur : Ordre
du jour de la réforme de la justice civile qui s’est tenue à Montréal du 30 avril au 2
mai 2006.

Les membres du conseil de l’AAJC ont demandé à des représentants de chacune des
dix provinces, trois territoires, trois cours fédérales et de la Cour suprême du Canada
de remplir le questionnaire juridictionnel. Les différents ressorts ont répondu assez
promptement au grand nombre de questions posées. Le questionnaire a été distribué à
la mi-février. Au début d’avril, trois ressorts seulement (le Nunavut, le Nouveau-
Brunswick et la Cour suprême) n’avaient pas répondu au questionnaire. Le Nunavut est
occupé à construire un nouveau palais de justice; les réponses du Nouveau-Brunswick
et de la Cour suprême du Canada sont toujours attendues.

Pour chacune des recommandations du Groupe de travail de l’ABC, le questionnaire
des ressorts demandait les renseignements suivants : si les recommandations avaient
été mises en œuvre (entièrement ou partiellement) ou non (envisagées, pas
envisagées ou rejetées); si elles ont été mises en œuvre, le moyen (p. ex. une règle,
une directive de pratique, une loi ou toute autre disposition), une description des faits
saillants de cette disposition, et d’autres commentaires. Le Forum utilisera les résultats
pour construire une base de données que les différents ressorts pourront utiliser dans
le cadre de leurs efforts de réforme, entre autres. Si tout va bien, ce processus de
collecte de données sera répété périodiquement, peut-être à des intervalles de deux ou
trois ans, pour suivre les changements et se tenir à jour.

Le contenu sur la première étape s’articule autour de six des thèmes  mis de l’avant1

dans le rapport du Groupe de travail de l’ABC en 1996 : la création d’un système de
justice à plusieurs options; la réduction des coûts et l’amélioration de l’accessibilité; la
réforme des procédures d’appel; l’amélioration de la compréhension du public; et la
gestion des tribunaux au XXI  siècle. Les exemples illustrant le contenu de différentse

projets de réforme ont été l’objet de choix discrétionnaires. Avec le temps, sur réception
de renseignements additionnels des ressorts et avec un questionnaire plus
perfectionné, il y aura plus de cohérence dans les détails.



1111

Nous avons amassé un trésor d’information. Il est impossible d’inclure dans ce rapport
tous les détails des réponses reçues. Des choix ont été faits au sujet du choix des
exemples illustrant le contenu de diverses initiatives de réforme. Le Forum cherche
d’autres moyens de diffuser ces renseignements : par exemple, dans sa publication
Idées et actualités sur la réforme de la justice civile, par la publication d’un livre sur
l’évolution des systèmes de justice civile, et au moyen d’une base de données en ligne
contenant les réponses aux questionnaires.

Nous nous sommes efforcés de rester fidèles au langage employé dans les réponses
au questionnaire des ressorts; tantôt nous avons cité les réponses, tantôt nous les
avons adaptées sans modifier le sens.

Dans le tableau annexé à ce rapport (Annexe A) nous avons consigné les autorités
citées, ainsi que la date et l’évolution des mises en œuvre. Dans certains cas, les
répondants ont répondu séparément pour certains tribunaux ou programmes, et le
tableau en fait état. Parfois la mise en œuvre « complète » évoque un tribunal ou un
programme particuliers, et non la mise en œuvre de tous les aspects de la
recommandation.

Premier thème : Un système de justice à plusieurs options

Les recommandations 1 à 3 du Groupe de travail favorisent la création d’un système de
justice à plusieurs options. Ce thème met l’accent sur l’inclusion, au sein du système de
justice civile, de mécanismes de règlement des conflits autres différentes des
méthodes traditionnelles de règlement des litiges où la décision finale est rendue par
un juge. Ces mécanismes de rechange seraient non exécutoires -- tout règlement serait
assujetti à l’accord des parties en litige – et disponibles au début des procédures
judiciaires et aux étapes postérieure à l’interrogatoire préalable. Les parties devraient
être obligées d’envisager des moyens extrajudiciaires pour régler un conflit.
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A. Règlement des différents aux premières étapes de l’instance et après les 
interrogatoires préalables (recommandation 1)

RECOMMANDATION N  1 :O

Chaque ressort
(a) offre, dans le cadre du système de justice civile, la possibilité aux parties de recourir à des mécanismes non

exécutoires de règlement des conflits dès les premières étapes de l'instance et, à tout le moins, immédiatement
après la clôture de la plaidoirie écrite et, ensuite, après les interrogatoires préalables ;

(b) oblige, comme préalable au recours au système judiciaire après la clôture de la procédure écrite et, plus tard,
au droit à l’inscription au rôle, les parties à attester qu'elles se sont prévalues du mécanisme non exécutoire de
règlement des conflits, que la nature de la cause ne justifie pas un tel recours ou que ce dernier à été envisagé
mais écarté pour des motifs valables ;

(c) s'assure que les personnes chargées d'aider les parties dans le cadre des mécanismes non exécutoires de 
règlement des conflits reçoivent la formation pertinence et aient le soutien nécessaire à l'exercice de leur
fonction.

POINTS À METTRE EN OEUVRE :
- Fournisseurs de services pourraient inclure le personnel judiciaire, les juges, le secteur privé ou une combinaison de
ces éléments.
- Ces services pourraient inclure le relever du système judiciaire, être offerts uniquement par le secteur privé ou
dépendre d'une combinaison des deux.

Les réponses des ressorts font état d’une activité intense sur le front des options
multiples. Sur les 14 ressorts interrogés, huit annoncent une mise en œuvre complète
ou partielle (entière dans la plupart des cas); deux autres ressorts envisagent la mise
en œuvre. La plupart des innovations sont survenues après 1996. La Cour canadienne
de l’impôt (la Cour de l’impôt) ne peut mettre en œuvre des mécanismes non
exécutoires de règlement des conflits parce que le ministre du Revenu national n’a pas
l’autorité de conclure des ententes de compromis.

1. Éventail d’options

Les mécanismes mis en place varient d’un ressort à l’autre. Les mécanismes judiciaires
ont tendance à offrir la médiation, le plus souvent axée sur les intérêts. Le règlement
des différends peut être facilité par des personnes puisées dans le secteur privé et
incluses dans une liste (p. ex. la médiation obligatoire en Ontario, la médiation en Cour
des petites créances de l’Alberta et le projet pilote de la Cour du Banc de la Reine en
Saskatchewan); par des employés du secteur public (p. ex. les services de médiation
en Saskatchewan); ou par des avocats chevronnés (p. ex. la médiation en matière de
garde d’enfants ou d’ordonnances de soutien alimentaire en Alberta). Souvent ces
mécanismes commencent par un projet pilote dans un ou deux palais de justice, puis
s’étend à d’autres districts judiciaires.

Les options de règlement des différends qui ont été instaurées peuvent être disponibles
ou même requises en justice civile générale pour certains types de différends, par
exemple les questions de droit familiales et de petites créances. L’Ontario a une règle
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différente pour les contestations de successions, de fiducies et d’incapacité légale de
prendre des décisions. Des exemptions sont prévues, habituellement au moyen d’une
ordonnance de la cour sur demande d’une partie, de toute obligation d’avoir recours à
une option de règlement extrajudiciaire (p. ex. en Colombie-Britannique, en Ontario et
en Alberta).

La recommandation 1(a) demande d’utiliser les options de règlement des conflits à
deux étapes d’un litige – après la clôture de la plaidoirie écrite et après les
interrogations préalables. Plusieurs ressorts proposent une option de règlement des
différends (la médiation) à un stade précoce du litige. Les tribunaux dans certains
ressorts exigent une conférence préliminaire avec le juge (p. ex. pour les petites
créances en Alberta). Après l’interrogatoire préalable, les ressorts mettent davantage
l’accent sir les conférences avec un juge. Ces conférences ont différentes appellations
(p. ex. conférences préparatoire au procès, conférences de règlement, conférences de
règlement judiciaire des différends et ainsi de suite). Généralement, les ressorts
n’imposent pas d’options de règlement des conflits au début des procédures et après
l’interrogatoire préalable.

2. Volontaire ou exécutoire ?

Certains ressorts ont rendu obligatoire le recours à certains programmes (p. ex. la
médiation précoce obligatoire dans cinq districts judiciaires de la Saskatchewan; la
médiation précoce obligatoire dans la plupart des actions civiles assujetties à la gestion
des causes en Ontario y compris à Ottawa, Toronto et Windsor; certains programmes
de droit familial en Alberta). D’autres ressorts tiennent mordicus au principe du recours
volontaire (p. ex. le Québec sauf pour l’exception de la participation obligatoire à une
séance d’information dans des conflits de droit familial). La participation obligatoire peut
être systémique (p. ex. le programme de médiation de l’Ontario), sur l’initiative d’une
partie par la signification d’un avis de médiation (p. ex. la Cour suprême et la Cour
provinciale de la Colombie-Britannique; le projet pilote de médiation civile à la Cour du
Banc de la Reine de l’Alberta) ou ordonnée par la cour dans des causes individuelles. 
En Alberta, en cour supérieure, deux projets pilotes prévoient le recours obligatoire à
des options de règlement de différends dans certaines situations relevant du droit de la
famille. À l’opposé, à la Cour provinciale, les causes de petites créances sont
systématiquement présélectionnées pour la médiation obligatoire; une fois
sélectionnées, les parties doivent y participer ou obtenir une exemption par ordonnance
de la cour.

3. Participation judiciaire

Comme nous le verrons dans la discussion du second thème, le Groupe de travail de
l’ABC a réclamé une plus grande participation de la magistrature dans la gestion des
litiges civils. En partie à cause de cette participation, les juges en sont graduellement
arrivés à encourager et à faciliter des règlements. À des conférences en présence des
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parties, les juges explorent la possibilité d’en arriver à une entente sans procès,
encouragent le recours aux options de règlement des différends, et vont jusqu’à faciliter
les discussions de règlement entre les parties. Dans certains ressorts, ces conférences
fonctionnent comme un prolongement de règles de conférences préparatoire au procès
antérieures à 1996. Initialement, la conférence préparatoire au procès avait lieu vers la
fin de la procédure, avant le procès, et avait pour but de préparer le procès. Par la
suite, les règles ont été modifiées pour inclure la possibilité de rechercher un règlement
(p. ex. Ontario, Alberta, Saskatchewan). En Alberta, les conférences préparatoires au
procès peuvent avoir lieu à toute étape de la procédure.

Certains ressorts ont de plus en plus tendance à prévoir un rôle pour la magistrature en
matière de facilitation des règlements en l’inscrivant à l’horaire des juges (p. ex.
Alberta, Manitoba, Cour fédérale). Le règlement judiciaire des différends à la cour
d’appel est également disponible dans certains ressorts (p. ex. Québec, Alberta). Au
Québec, la médiation est habituellement réservée aux juges de première instance et de
la cour d’appel; des médiateurs accrédités peuvent toutefois être affectés aux dossiers
de droit familial et de petites créances.

Le mélange des rôles de gestion des causes, de facilitation des règlements et de
décision est davantage prononcé dans les cours provinciales de petites créances que
dans les cours supérieures. À l’opposé, dans les cours supérieures, un juge qui
participe à la gestion des causes ou à la facilitation de règlements ne préside
habituellement pas le procès.

4. Les coûts

Certaines options de règlement des différends sont financées par le gouvernement et
accessibles sans frais aux parties en litige (p. ex. la médiation des petites créances en
Alberta, une séance de médiation de trois heures en Saskatchewan). Plus
communément, les frais d’utilisation d’une option de règlement des différends sont
assumés par les parties (p. ex. la médiation obligatoire en Ontario). Des dispositions
peuvent prévoir une assistance financière pour les parties à faibles revenus. Le fait que
le système en absorbe les coûts constitue un argument en faveur d’un rôle pour les
juges dans les mécanismes de facilitation des règlements.

5. Attestations

La recommandation 1(b) propose d’obliger les parties en litige à attester qu’elles se
sont prévalues de l’occasion de participer à un mécanisme non exécutoire de
règlement des conflits ou que les circonstances de la cause sont telles que telle
participation n’est pas justifiée ou qu’elle a été considérée et rejetée pour de bonnes
raisons. Cette exigence deviendrait un préalable à l’utilisation du système judiciaire
après la clôture de la procédure écrite, et plus tard à l’obtention d’un procès ou à d’une
date d’audience.
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Les ressorts évoquent peu l’exigence d’une attestation. En vertu de la procédure
simplifiée de l’Ontario, la partie qui demande qu’une affaire soit assignée à procès doit
attester avant de passer à la conférence préparatoire au procès qu’il y a eu une
conférence de règlement. Dans les situations où le système impose le recours à une
option particulière, les contrôles du système peuvent éliminer le besoin d’attestations
individuelles. L’attestation s’oppose à la philosophie des ressorts qui adoptent une
approche entièrement volontaire aux options de règlement des différends (p. ex.
Québec).

6. Formation des facilitateurs

La recommandation 1(c) demande aux ressorts de s’assurer que les personnes
chargées d’aider les parties en litige dans le cadre de mécanismes non exécutoires de
règlement des conflits reçoivent une formation pertinente et aient le soutien nécessaire
à l’exercice de leur fonction. Cette exigence est abordée dans les réponses à la
recommandation 36.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Cour suprême : Avis de se soumettre à la médiation

Règlement des avis de se soumettre à la 

médiation à trouver dans :

 Motor Vehicle Act, 

Homeowner Protection Act, et 

Law and Equity Act

Mise en oeuvre 1998-1999-2001

Avocat en droit de la famille

Family Court Rules, Règle 5

1999

Rôle parental après la séparation

Politique du ministère 

Tribunal provincial : Programme de médiation au

tribunal

Small Claims Rules, Règle 7.2

1996

Tribunal provincial : Avis de se soumettre à la

médiation

Small Claims Rules, Règle 7.23

2005

Alberta

Tribunal provincial ; Conférence avant l'instruction

Provincial Court Act, R.S.A. 2000, c. P-31, ss.

64, 65, et 66

Mise en oeuvre 2001
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Tribunal provincial ; Programme de médiation pour

les poursuites civiles

Provincial Court Act, ss. 65 et 66; 

Règles de médiation (Alberta 

Régional), 271/97

Partiellement 1998 (Edmonton

et Calgary)

2006 (Lethbridge

et Medicine Hat)

Cour du Banc de la Reine : Processus de règlement

judiciaire de différends

Directives pour le règlement judiciaire de 

différends, Avis général de la Cour du Banc de

la Reine de l’Alberta à la profession 

Mise en oeuvre Milieu des

années 1980

Cour du Banc de la Reine ; Programme de

médiation civile  

Avis de pratique au civil « 11 »,  Médiation liée 

au tribunal, en vigueur le 1  septembre 2004er

Partiellement 

(projet pilot)

2005 (Edmonton

et Lethbridge)

Cour du Banc de la Reine : Agents de règlement

des conflits (ARC)  

Avis de pratique du droit de la famille n 9o 

Partiellement 2002 (Calgary)

Cour du Banc de la Reine : Agents de règlement de

pension alimentaire pour enfant

Directive de pratique du juge en chef

Partiellement 2002 (Edmonton)

Tribunal provincial et Cour du Banc de la Reine :

Médiation des Services de justice de la famille

Family Law Act  1  novembre 2005er

s. 5, Devoir de l’avocat

s. 97, Règlement de différends

Mise en oeuvre 2005

(programme

commencé au

début des

années 1970 et

transféré en

Alberta en 2000)

Cour d’appel : Règlement judiciaire de différends

Initiative de la cour

Mise en oeuvre 2004

Médiation pilote des Services à l’enfance

Child, Youth and Family Enhancement Act, s.

3.1, Règlement extrajudiciaire des différends

(RED)

Partiellement 2005

Cour du Banc de la Reine : Conférences avant

l’instruction en droit de la famille        

Avis de pratique du droit de la famille n  5o

Mise en oeuvre 2003

Saskatchewan

Bureau de règlement de différends

Créé pour fournir au public et encourager le

recours aux services de règlement de

différends et de médiation

1988
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Médiation

The Queen’s Bench Act, Part VII, s. 42

Mise en oeuvre 1995 (pilote dans

2 centres

judiciaires et

maintenant dans

5 centres)

Conférences avant l’instruction

Rules of the Court of Queen's Bench for

Saskatchewan, Règle 191 et directives de

pratique n  4o

Mise en oeuvre 1978, révisé en

1988

Tribunal provincial : Conférences de gestion des

causes dans les affaires de petites créances

The Small Claims Act, s. 7.1

Mise en oeuvre 2006

Manitoba

Règlement des différends avec assistance

judiciaire

Avis à la profession

Partiellement 

Ontario

Cour supérieure de justice : Médiation obligatoire

Règles de procédure civile, Règle 24.1 (civil,

actions de gestion des causes)

Règle 75.1 (affaires de succession contestées)

Partiellement 

Expansion à des

sites

supplémentaires

est sous

considération

1999 (Toronto,

Ottawa)

2002 (W indsor)

2006

Cour supérieure de justice : Conférences avant

l’instruction

Règles de procédure civile, Règle 50.01

Avant 1996

Québec

Règlement judiciaire de différends

Art. 151.14 à 151.22, 508.1, 814.3 à 814.14 et

973 du Code de procédure civile du Québec

(abbrév. CPC) (L.R.Q., C.-c-25)

Mise en oeuvre 2003

Affaires du droit de la famille

Assistance obligatoire à une séance 

d’information

Petites créances

Médiation volontaire par des médiateurs

agréés

Nouvelle-Écosse 

Mémoires de pratique (MP) 5 et 27
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Île-du-Prince-Édouard

Pas mise en

oeuvre

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas mise en

oeuvre

Territoires du Nord-Ouest

Sous

considération

Yukon

Cour des petites créances

Small Claims Court Regulations, Règl. 39-44

Mise en oeuvre 1995

Cour suprême : Règlement judiciaire des différends

Supreme Court Rules, Règle 35

Partiellement Inconnue

Exigence d’homologation Pas mise en

oeuvre

Cour fédérale

Conférence sur le règlement judiciaire des

différends

Règles de la Cour fédérale, Règles 386-391

Cour d’appel fédérale

Règlement extrajudiciaire des différends (RED)

Règles de la Cour fédérale

Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

Refusée

B. Obligation d’envisager un règlement amiable (recommandation 2)

RECOMMANDATION N  2 :O

Chaque ressort impose aux parties, par ses règles de procédure, l'obligation positive et permanente, tôt dans l'instance,
d'envisager les possibilités qui leur sont offertes de règlement amiable et de participation aux mécanismes non
exécutoires de règlement des conflits.

Peu de ressorts ont mis en œuvre à l’intention des parties en litige « une obligation
positive  et permanente, tôt dans l’instance »,  d’envisager la possibilité d’un règlement
amiable et de participer à un mécanisme non exécutoire de règlement des conflits. La
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procédure simplifiée de l’Ontario oblige les parties à considérer la possibilité d’un
règlement, soit à l’occasion d’une rencontre ou par téléphone dans un délai maximal de
60 jours à partir de la première défense. Les règles de la Cour fédérale obligent les
avocats à « discuter de la possibilité » d’un règlement et de demander à la cour la
tenue d’une conférence de règlement des différends pour aborder les questions non
réglées. Dans la plupart des ressorts, on a eu tendance à ajouter des procédures,
souvent dans le cadre de conférences avec les juges (p. conférences préparatoires au
procès, gestion des causes), qui encouragent les parties en litige à envisager ces
possibilités. Telles conférences peuvent être obligatoires (p. ex. la conférence
préparatoire au procès de l’Alberta en droit familiale, qui a un volet de règlement et de
gestion des causes; la gestion des causes obligatoire pour les causes dont l’enjeu
monétaire est inférieur à un million de dollars en vertu d’un projet pilote d deux ans
dans certains centres de Colombie-Britannique), ou convoquées à la demande d’une
partie.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Conférences sur les poursuites judiciaires en droit de la famille

 (Projet pilote)

Supreme Court Rules., Règle 60E

Règle 60E  - (26 juin 2002)

Mise en oeuvre 2002

Procès rapide

Supreme Court Rules., Règle 66

1998

 

1998

Règlement sur le projet de procès accéléré

Supreme Court Rules., Règle 68 (projet pilote de 2 ans

disponible dans 4 greffes)

Conférence avant l’instruction

Supreme Court Rules., Règle 35

Gestion des cas pour les instructions d’une durée de plus de

10 jours 

Directives de pratique

1998

 

1998

Cour des petites créances

Small Claims Rules

Règle 7 (conférence obligatoire pour règlement amiable)

Règle 10.1 (Amende en cas de refus d’accepter une offre de

règlement tout près du jugement final du tribunal)

1991, 1995

Alberta

Cour du Banc de la Reine : Conférence avant l’instruction

Alberta Rules of Court, Règle 219, et avis de pratique au civil 

n  3o

Mise en oeuvre 1998
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Saskatchewan

 Conférence avant l’instruction

Rules of Court, Règle 191(2) 

 Mise en oeuvre

   Manitoba

  Actions en justice accélérées : Conférence de cas à la fin des    

               plaidoiries

Règles de la Cour du Banc de la Reine, Règle 20A

                          Partiellement 1996

 Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

 Nouvelle-Écosse 

Sous

considération

 Ontario

Procédure simplifiée

Règles de procédure civile, Règle 76

Mise en oeuvre 1996 (pilot)

2001

(permanent)

Gestion des cas au civil

Règles de procédure civile, Règle 77

1997

 Île-du-Prince-Édouard

Comité sur le règlement, Rules of Court Partiellement 1998

 Québec

Envisagée mais

refusée

Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en

oeuvre

Yukon

Cour des petites créances

Small Claims Court Regulations, ss. 39-44

Partiellement 1995

Cour suprême

Supreme Court Rules, Règle 35

Partiellement Inconnue
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Cour fédérale

Devoir des avocats

Règles de la Cour fédérale, Règle 257

Mise en oeuvre 1998

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée

Cour canadienne de l’impôt

Nomination d’un juge de gestion des cas

Avis de pratique  7 et 12 (audiences sur l’état de l’instance)

Avis de pratique 11 (conférence avant l’instruction)

Partiellement 

C. Mécanisme de règlement des conflits après l’enquête préalable
(recommandation 3)

RECOMMANDATION N  3 :O

Chaque tribunal entreprenne des études ou des projets pilotes sur I'intégration des mécanismes non exécutoires de
règlement des conflits aux étapes de l'instance postérieures à l'enquête préalable.

La recommandation 3 invite les ressources à entreprendre des études ou des projets
pilotes pour déterminer les meilleures pratiques pour l’intégration des mécanismes non
exécutoires de règlement des conflits aux étapes de l’instance postérieures à l’enquête
préalable. La mise en œuvre de cette recommandation tarde à venir : la majorité des
ressorts ne l’ont pas envisagée. La Saskatchewan ne voit pas l’utilité d’entreprendre
des études ou des projets pilotes parce que l’expérience des conférences préparatoires
au procès a déjà démontré la valeur de l’intégration des mécanismes non exécutoires
de règlement des conflits après l’étape de l’enquête préalable. L’Alberta tente de
déterminer les meilleures pratiques dans deux secteurs – le processus de règlement
judiciaire des différends et la médiation dans les services à l’enfance (protection de
l’enfance). La Cour fédérale envisage de modifier ses règles de conférence
préparatoire au procès. Elle a aussi mis en œuvre des règles pour les offres de
règlement.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Pas mise en

oeuvre

Alberta

Voir Recommandation 1: Cour du Banc de la Reine  --

Processus de règlement judiciaire de différends et pilote de

médiation dans les services à l’enfance 

Mise en oeuvre
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Saskatchewan

Pas envisagée

Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Québec

Pas envisagée

Nouvelle-Écosse 

Mémoire de pratique 27 2000

Île-du-Prince-Édouard

Pas mise en

oeuvre

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Ne sait pas

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règles 258 - 263 Partiellement 1998

Cour d’appel fédérale

 Pas envisagée

Cour canadienne de l’impôt

Refusée
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Deuxième thème : Réduction des délais par la supervision 

judiciaire du progrès des causes

Les recommandations 4 à 11 du Groupe de travail abordent le thème d’une réduction
des délais au moyen d’une supervision judiciaire du cheminement des causes. Sept
stratégies sont proposées : l’établissement d’un système de gestion des causes; la
mise en œuvre de dates fixes pour les procès; une gestion des causes individuelle;
l’introduction de voies multiples de règlement; l’imposition d’échéances au tribunal de
première instance; le rejet des causes qui ne progressent pas; et la fixation
d’échéances pour les jugements.

A. Gestion des causes (recommandations 4 et 5)

RECOMMANDATION NO 4 :

Chaque tribunal dispose d'un système de gestion des dossiers prévoyant une intervention au début de l'instance pour
assurer la définition des questions en litige ainsi que la supervision de l'avancement des dossiers.

RECOMMANDATION NO 5 :

Bien que la conception d'un système pertinent de gestion des dossiers demeure à la discrétion du tribunal intéressé, le
Groupe de travail recommande que les systèmes prévoient à tout le moins

(a)  l'intervention au début de l'instance, dans tous les cas, de personnes compétentes et designées par le tribunal;

(b) l'établissement, le contrôle et la mise en application d'échéances;

(c) la sélection des causes pour lesquelles il est possible de recourir aux mécanismes non exécutoires de 
règlement des conflits;

(d) la fixation de dates pour les procès, qui soient fiables et réalistes .

POINTS A METTRE EN OEUVRE :

- l'engagemmt et la coopération de l'ensemble des participant(e)s au système ;

- la formulation de lignes directrices relatives à la supervision judiciaire;

- le soutien technique approprié;

- la mise en oeuvre et le contrôle de normes claires en matière de délais.

Douze ressorts ont mis en œuvre au moins quelques-unes des caractéristiques d’un
régime de gestion des causes prévoyant une intervention précoce de la cour pour
définir les enjeux et superviser la progression des causes. Dans la plupart des cas, ces
initiatives ont été prises après 1996. Dans certains ressorts, les régimes prévoient une
gestion des causes dans certains tribunaux (p. ex. la Cour d’appel du Québec), dans
certains districts judiciaires ou pour certains types de causes (p. ex. la plupart des
actions et requêtes civiles non familiales à Ottawa et à Windsor; une gestion complète
de la plupart des causes familiales au centre de Winnipeg). D’autres ressorts atteignent
ce résultat en permettant aux tribunaux d’orienter certaines activités. Les trois cours
fédérales prévoient des échéanciers d’examens de l’état de l’instance.
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À Ottawa et à Windsor, les étapes et les échéances sont imposées automatiquement.
Ce régime établit des échéances pour guider le rythme de la progression du litige (voie
régulière ou voie accélérée), avec suffisamment de flexibilité pour s’adapter aux
circonstances de chaque cause. Le mécanisme prévoit des occasions où les parties
peuvent régler, préciser ou consolider les enjeux, et aussi l’opportunité d’un rejet pour
motif de retards. Le processus implique aussi une intervention précoce et active du
tribunal au moyen de conférences judiciaires (conférence de cause, conférence de
règlement, conférence de gestion de procès) pour favoriser le règlement des différends
ou acheminer la cause au procès en temps opportun.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Cour suprême

Supreme Court Rules, Règles 35, 60E, 66 et 68

Gestion des cas pour les procès d’une durée de plus de 20
jours, Directives de pratique

Mise en oeuvre 1998

Tribunal provincial
Small Claims Rules, Règle 7 
Avis à la profession

1991, 1998
2006

Alberta

Intervention au début de l’instance et examen des cas afin d’utiliser
un règlement de différends à caractère non obligatoire approprié :
voir Recommandation 1

Partiellement  (Rec.
5)
Sous considération
(Rec. 4)

Saskatchewan

Sous l’autorité du juge en chef de la Cour du Banc de la Reine Partiellement Permanent

Manitoba

Cour du Banc de la Reine, Division de la famille
Règles de cour, Règle 70 (poursuites en droit de la famille)

Mise en oeuvre 1996 (projet
pilote)    2002
(Mise en oeuvre
de gestion des
cas au centre de
Winnipeg)
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Ontario

Gestion des cas au civil
           Règles de procédure civile, Règle 77

Mise en oeuvre 1997

Québec

 Pratique de la Cour d'appel    Partiellement 2003

Nouvelle-Écosse 

Civil Procedure Rules, Règle 68 Partiellement 

(Halifax)

2000

Île-du-Prince-Édouard

Directives de pratique Mise en oeuvre 1997

Terre-Neuve-et-Labrador

Refusée

Territoires du Nord-Ouest

Rules of the Supreme Court, Règle 284 Mise en oeuvre 1994

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règles 380 - 385 Mise en oeuvre 1998

Cour d’appel fédérale

Règles de la Cour fédérale Mise en oeuvre 1998

Cour canadienne de l’impôt

Mise en oeuvre 2005
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B. Dates de procès fixes (recommandation 6)

RECOMMANDATION NO 6 :                                                                                                                                           
Chaque tribunal qui ne prévoit pas actuellement de dates fixes pour les procès élabore des procédés et méthodes afin de
permettre une plus grande part de certitude et de fiabilité en matière de fixation des dates de procès.

Onze ressorts ont des procès à dates fixes ou des pratiques et procédures pour
assurer la certitude et la fiabilité en matière de fixation des dates de procès. Dans
certains ressorts, ces dispositions ont été instaurées après 1996; dans d’autres, après.
Les situations de surréservation sont rares ou inexistantes.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Supreme Court Rules, Règle  68 (projet pilote de deux ans disponible
dans 4 greffes)
      Directives de pratique pour les procès de plus de 20 jours

Mise en oeuvre 20051998

Alberta

Mise en oeuvre

Saskatchewan

Pas mise en oeuvre

Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Pas mise en

oeuvre

Québec

  275 et 278 CPC et règles de procédure des tribunaux    Mise en oeuvre

Nouvelle-Écosse 

Civil Practice Rules, Règle 28.11 Partiellement         

Sous

considération

1971

Île-du-Prince-Édouard

Directives de pratique Mise en oeuvre 1997

Terre-Neuve-et-Labrador

Mise en oeuvre 1998

Territoires du Nord-Ouest

Ont toujours eu des dates de procès fixes Mise en oeuvre 1996
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Yukon

Cour suprême, Instructions relatives à la pratique  11 Mise en oeuvre Permanent

Cour fédérale

Mise en oeuvre

Cour d’appel fédérale

Règles de la Cour fédérale Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

Loi sur la Cour canadienne de l’impôt Mise en oeuvre 1993

C. Gestion de causes individuelles (recommandation 7)

RECOMMANDATION N/ 7 :

Chaque ressort prévoie une gestion des causes dans tous les cas ou il est nécessaire de recourlr à une supervision

ou à une intervention judiciaire permanente.

Les 14 ressorts ont mis en place une gestion des causes individuelles sur ordonnance
de la cour, à la demande d’une partie ou sur l’initiative de la cour. Une proportion
appréciable de ces dispositions existait avant 1996. De plus, des conférences sont
imposées automatiquement pour certaines catégories de causes (p. ex. en Colombie-
Britannique, des conférences de gestion des causes pour les procès d’une durée de
plus de 20 jours, des conférences préparatoires au procès pour les procès d’une durée
de plus de trois jours en Cour suprême, et pour les causes de petites créances qui
durent plus d’une demi-journée; au Manitoba, dans la plupart des causes familiales à la
Cour du Banc de la Reine dans Winnipeg Centre). Au Yukon, à la conférence
préparatoire au procès, le juge détermine l’intensité de gestion de la cause en Cour
suprême. L’Alberta oblige les parties à demander la nomination d’un juge de gestion
des causes pour certaines actions (p. ex. procès civil avec jury, très long procès,
recours collectif).

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Supreme Court Rules, Règle 68 (projet pilote de 2 ans

disponible dans 4 greffes)

Directives de pratique pour les procès de plus de 20

jours 

Mise en oeuvre 20051998

Tribunal provincial, Avis à la profession 2006
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Alberta

Cour du Banc de la Reine de l’Alberta                                      

             Avis de pratique au civil  1

Mise en oeuvre 2001

Saskatchewan

La cour a l’autorité de contrôler son propre processus, de

convoquer des conférences de gestion des cas de façon

ponctuelle, selon les besoins

Mise en oeuvre Permanent

Manitoba

Règles de cour, Règle 70 (poursuites en droit de la

famille)

Avis à la profession

Mise en oeuvre 1996/1997

Ontario

Règles de procédure civile, Règles 37.15 et 77.09 Mise en oeuvre

Québec

 151.11 à 151.13 CPC    Mise en oeuvre 2003

Nouvelle-Écosse 

Civil Practice Rules, Règle 68 Mise en oeuvre 2000

Île-du-Prince-Édouard

Directives de pratique Mise en oeuvre 1997

Terre-Neuve-et-Labrador

Rules of Court, Règle 18A Mise en oeuvre 2006

Territoires du Nord-Ouest

Règle 281 Mise en oeuvre 1994

Yukon

Mise en oeuvre Permanente

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règles 380-385 Mise en oeuvre 1998

Cour d’appel fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règles 380-385 Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

Mise en oeuvre
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D. Voies multiples (recommandation 8)

RECOMMANDATION N° 8 :
Chaque ressort prévoie un système de règlement des conflits à plusieurs voies.

Dix ressorts font état de voies multiples, établies pour la plupart depuis 1996. La
Colombie-Britannique a une voie accélérée, et la gestion des causes pour des procès
d’une durée de plus de 20 jours. Elle a aussi adopté des dispositions particulières pour
certaines petites créances (p. ex. des causes de responsabilités liées aux véhicules
automobiles sont acheminées directement au procès, et les petites créances entre 10
000 $ et 25 000 $ sont acheminées à une conférence de règlement plus longue avant
le procès). L’Ontario a trois voies distinctes selon la valeur monétaire de la
réclamation : les causes de 10 000 $ ou moins sont réglées en cour des petites
créances; les causes entre 10 000 $ et 50 000 $, avec une procédure simplifiée; et les
causes de plus de 50 000 $ en conformité avec les règles ordinaires de procédure
civile. Les causes assujetties à la gestion des causes suivent la voie normale des
causes complexes; une voie accélérée a été établie pour les causes moins complexes
avec un petit nombre de parties. D’autres ressorts ont instauré des procédures
simplifiées dans les cours supérieures pour des réclamations ne dépassant pas un
certain plafond (p. ex. 50 000 $ en Saskatchewan et la Cour fédérale, 75 000 $ en
Alberta).

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Cour suprême

Supreme Court Rules, Règles 66 et 68

Gestion des cas pour les procès d’une durée de plus

de 20 jours, Directives de pratique

Mise en oeuvre

Cour des petites créances

            Small Claims Rules, Règle 7(1), 7(2), 7.2

1998

Droit de la famille                                                                        

                      Family Rules and policy, Règle 5

Alberta

Alberta Rules of Court, AR 390/68, Part 48, Règles

659-673 (règles de procédure simplifiée)

Partiellement 1998

Saskatchewan

Cour du Banc de la Reine pour les créances de moins de

50 000 $

Mise en oeuvre 1998

Procédure simplifiée                                                                     

       Rules of the Court of Queen’s Bench, Section

quarante, et Directive de pratique 8

Mise en oeuvre
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Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Règles de procédure civile et Règles de la Cour des petites

créances

Mise en oeuvre

Québec

Pas mise en

oeuvre

Nouvelle-Écosse 

 Civil Practice Rules, Règle 68 Mise en oeuvre 2000

Île-du-Prince-Édouard

           Règles sur les petites créances, Règles sur la

procédure simplifiée, Droit              de la famille 

Partiellement 1997

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Pas envisagée

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règles 292, 299, 300-334 Mise en oeuvre 1998

Cour d’appel fédérale

Règles de la Cour fédérale Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

Loi sur la Cour canadienne de l’impôt Mise en oeuvre 1993
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E. Des échéances pour les tribunaux de première instance 
(recommandation 9)

RECOMMANDATION N  9 :                                                                                                                               O

Chaque tribunal établisse des échéances en matière de règlement global des causes civiles et élabore des moyens
convenables Iui permettant de les faire respecter.

Sur le plan de l’établissement d’échéances de règlement de causes civiles, moins de
progrès ont été réalisés. Cinq ressorts indiquent une mise en œuvre partielle ou
complète – trois après 1996, deux avant. La Cour fédérale prévoit des délais fixes pour
compléter les étapes procédurales, des examens de l’état de l’instance et des limites
sur les prolongements de délais. La Cour de l’impôt a fixé des échéances pour
l’achèvement des étapes procédurales (informelles et générales) et une cause peut
être rejetée pour motif de retards. En Ontario, si une action n’a pas été inscrite sur une
liste de procès deux ans après le dépôt de la défense, le registraire expédie un avis
avertissant les parties que l’action sera rejetée su une date de procès n’est pas fixée
dans les 90 jours suivant l’avis. Si une partie demande une audience sur le statut de
l’instance, le juge peut rejeter l’action ou fixer des délais pour compléter les étapes
nécessaires à l’inscription de l’action sur la liste des procès. Si ces échéances ne sont
pas respectées, le registraire peut rejeter l’action pour motif de retards avec dépens.
Certains ressorts imposent des échéances, mais seulement pour des types spécifiques
de causes (p. ex. en Alberta, sauf pour certaines exceptions, une conférence de cas
doit avoir lieu pour toute cause de droit familial qui n’est pas réglée ou dont la date de
procès n’est pas fixée dans un délai de 365 jours après la date de la première requête
judiciaire contestée; en Colombie-Britannique, une conférence de règlement en matière
de petites créances doit avoir lieu dans les deux mois suivant la fin de la procédure
écrite, et le procès doit avoir lieu dans un délai maximal de quatre mois après la
conférence de règlement.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Tribunal provincial Mise en oeuvre 1997

Cour suprême Pas envisagée

Alberta

Date d’échéance pour le règlement de litiges familiaux. Cour du

Banc de la Reine, Avis de pratique Droit de la famille n  11o
Mise en oeuvre 2001

Saskatchewan

Refusée

Manitoba

Pas envisagée
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Ontario

Règles de procédure civile, Règle 48.14 (Audiences

sur l’état de l’instance et rejet en cas de retard)

Mise en oeuvre 1991

Québec

Ne sait pas

Nouvelle-Écosse 

Civil Practice Rules, Règles 28.11 et  68 Mise en oeuvre 2000

Île-du-Prince-Édouard

Directives de pratique Partiellement 1997

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règles 203, 189, 191, 205,

206, 202, 380, 223, 236, 238, 255, 256, 257, 258,

264, 279, 281, 268, 287, 380

Partiellement 

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée

Cour canadienne de l’impôt

Loi sur la Cour canadienne de l’impôt et Règles Partiellement 1993

F. Rejet automatique (recommandation 10)

RECOMMANDATION N  10 :O

Chaque ressort, par le truchement de ses règles de procédure, prévoie le rejet des causes qui n’ont pas fait I'objet d'un
règlement après une période donnée, sous réserve d’une ordonnance contraire du tribunal en raison de circonstances
particulières.

Les dispositions de rejet automatique ne sont pas répandues. La plupart des ressorts
prévoient un rejet sur ordonnance de la cour (p. ex. pour motif d’inaction ou de non-
respect d’une échéance), mais seulement six ressorts ont des dispositions de rejet
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automatique, dont trois adoptées depuis 1996. La règle de la « mort subite » de
l’Alberta impose une échéance ultime de cinq ans : si rien n’a été fait pour faire
progresser la cause depuis cinq ans, le tribunal doit rejeter l’action. La Cour fédérale
fixe des échéances pour les examens de l’état de l’instance quand les étapes prévues
n’ont pas été suivies (p. ex. la procédure écrite non complétée dans un délai de 180
jours après l’exposé de la demande, la conférence préparatoire au procès non
demandée dans un délai de 360 jours après l’exposé de la demande; date d’audience
non déposée dans un délai de 180 jours après l’émission de la demande ou de l’appel).
À l’examen de l’état de l’instance, le tribunal peut rejeter la procédure mais ce rejet
n’est pas automatique. Le Québec et la Saskatchewan permettent à des causes de
procéder à la discrétion et selon un échéancier fixé par les parties. Les règles de la
Saskatchewan  permettent à toute partie de faire progresser une question si elle le juge
à-propos. Au Yukon de telles mesures, ainsi que plusieurs autres réformes, ne sont pas
en demande.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Supreme Court Rules, Règles  2, 3, 5 15(8), 25(1) 

Small Claims Rules

Mise en oeuvre

1991

Alberta

Alberta Rules of Court, AR 390/68, Partie 24 Mise en oeuvre 1996

Saskatchewan

Refusée

Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Règles de procédure civile

Règle 24 (Rejet de la cause en cas de retard)

Règle 48.14 (Audiences de l’état de l’instance

et rejet en cas de retard)

Mise en oeuvre

Québec

Pas envisagée

Nouvelle-Écosse 

Civil Practice Rules, Règle 28.11 Mise en oeuvre 1971

Île-du-Prince-Édouard

Procédure simplifiée, Date d’échéance pour la mise en état des

appels

Mise en oeuvre 1997
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Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Sous

considération

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règles  380 – 382 Partiellement 1998

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée

Cour canadienne de l’impôt

Pas mise en

oeuvre

G. Normes de délais pour les jugements (recommandation 11)

RECOMMANDATION N  11 :O

Chaque tribunal de premiere instance
a) exige que les jugements soient rendus rapidement et au plus tard dans les six mois à compter de la fin du procès;
b) élabore des procédures permettant de surveiller I'observadon de cette norme.

Douze ressorts rapportent une mise en œuvre complète (10 ressorts) ou partielle (2
ressorts) de la recommandation voulant que les jugements soient rendus rapidement et
au plus tard dans les six mois à compter de la fin du procès. La responsabilité des
normes en matière de délais de jugements est laissée à la magistrature, et de façon
générale, il n’y a pas eu d’évolution récente. Les problèmes de retards relèvent de la
responsabilité du juge en chef qui s’inspire généralement des délais recommandés pas
le Conseil canadien de la magistrature pour des causes en délibéré (maximum de six
mois, voir Principes de déontologie judiciaire, Chapitre IV, article 10 à l’adresse
http://www.cjc-ccm.gc.ca/cmslib/general/ethical-f.pdf).  Certains ressorts ont des
systèmes de surveillance des jugements en délibéré dans le cadre desquels les retards
sont rapportés au juge en chef (p. ex. Alberta, Colombie-Britannique, Saskatchewan, et
la Cour fédérale; à la Cour de l’impôt les juges reçoivent aussi un rapport personnalisé).
Certains ressorts fixent des échéances plus rapprochées pour certains types de causes
(p. ex. au Québec, quatre mois pour les petites créances, deux mois pour l’adoption,
les pensions alimentaires et les questions de garde d’enfant; à la Cour de l’impôt, 90
jours pour la procédure informelle).

http://www.cjc-ccm.gc.ca/cmslib/general/ethical-f.pdf
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Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Pratique judiciaire Mise en oeuvre

Alberta

Mise en oeuvre Il y a plus de 

25 ans

Saskatchewan

Supervision générale sous la responsabilité du juge en chef,

après avoir consulté les autres juges en ce qui concerne un

échéancier approprié. Pour l’organe de supervision générale,

voir la section 14 de The Court of Queen's Bench Act

Mise en oeuvre Les années

1990

Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Pas mise en

oeuvre

Québec

 465 CPC    Mise en oeuvre Règle bien

établie

Nouvelle-Écosse 

The Judicature Act        Partiellement 

Île-du-Prince-Édouard

Supreme Court Act Mise en oeuvre

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Note interbureaux du juge Mise en oeuvre 1998

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Partiellement 

Cour d’appel fédérale

Mise en oeuvre
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Cour canadienne de l’impôt

Mise en oeuvre 1993

Troisième thème : Réduction des coûts et amélioration de l’accessibilité

Les recommandations 13 à 21 du Groupe de travail abordent le thème de la réduction
des coûts et de l’amélioration de l’accessibilité du système de justice. Neuf
mécanismes sont proposés : les cours de petites créances; des procédures accélérées
et simplifiées; la divulgation tôt dans l’instance; des limites à l’enquête préalable; des
limites sur le recours aux experts; l’aide judiciaire et des directives sur le recours aux
experts; les procédures interlocutoires; les procès sommaires; et une modification de la
structure d’incitatifs.

A. Cour des petites créances (recommandation 13)

RECOMMANDATION N  13 :O

Chaque ressort songe sérieusement, si ce n’est pas déjà fait, à metrre sur pied des cours de petites créances ayant
compétence sur les réclamations de moins de 10 000 $. Les procédures devraient prévoir des mécanismes non
exécutoires de règlement des conflits.

POINTS À METTRE EN OEUVRE :
- Se demander s’il est judicieux que les juges jouent le rôle d'arbitres ou de médiateurs(trices), ou si le personnel quasi-
judiciaire ou ayant reçu une formation juridique peut remplir cette fonction.
- Traiter des questions de formation, quel que soit le responsable du processus.
- Envisager I'adoption d'une méthode à plusieurs échelons, conçue pour satisfaire aux exigences des différentes
catégories de demandes.

Limite monétaire. Les limites monétaires des cours de petites créances sont à la
hausse. Le rapport de 1996 du Groupe de travail de l’ABC recommandait que les cours
de petites créances aient compétence sur les réclamations de 10 000 $.  Au Manitoba,
la limite est passée de 5 000 $ à 7 500 en 1999; en Ontario, elle est passée de 6 000 à
10 000 $ en 2001; au Québec de 3 000 $ à 7 000 $; en Saskatchewan, de 5 000  $ à
10 000 $. Quatre ressorts ont fixé la limite à 25 000 $ : l’Alberta, en 2002 (auparavant 7
500 $); la Colombie-Britannique, en 2005 (auparavant 10 000 $); la Nouvelle-Écosse (à
venir) et le Yukon depuis le 1  avril 2006. En Alberta, le Lieutenant-Gouverneur ener

conseil a l’autorité d’augmenter la limite à 50 000 $.

Décision ou médiation par des non-juges. En Ontario, les principaux décideurs aux
petites créances sont des juges adjoints (des membres du barreau nommés pour des
mandats de trois ans). Au Yukon, la médiation aux conférences préparatoires au
procès est souvent dirigée par des juges de paix formés en médiation. La
Saskatchewan a rejeté l’option de confier des conférences de gestion des causes à des
officiers non judiciaires ou quasi judiciaires. Dans cette province, selon l’immense
majorité des personnes consultées, les parties en litige veulent entendre l’opinion d’un
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juge sur les mérites de la cause. Comme nous l’avons vu précédemment, un certain
nombre de ressorts offrent des programmes de médiation avec des médiateurs du
secteur privé et du secteur public.

Méthode à plusieurs échelons, conçue pour satisfaire aux exigences des
différentes catégories de demandes. Certains ressorts ont mis à l’essai une méthode
à plusieurs échelons. En 2005, la Colombie-Britannique a annoncé que sa procédure
d’avis de médiation serait disponible pour les petites créances entre 10 000 $ et 25 000
$. Un programme de médiation pour les réclamations de 10 000 $ ou moins est
disponible à cinq greffes. La Saskatchewan a une procédure en deux étapes : d’abord
une conférence de gestion des causes (à laquelle le juge peut renoncer) pour régler le
différend ou préciser les enjeux et régler les questions de procédure, y compris des
instructions sur la procédure au procès pour les parties qui se représentent sans
avocat; à la seconde étape il y a le procès, que la première étape aura servi à préparer
de manière plus efficace. Le Yukon considère des méthodes distinctes pour les
réclamations de moins de 10 000 $, avec médiation à la conférence préparatoire au
procès, et les réclamations entre 10 000 $ et 25 000 $, avec médiation en première
phase et conférence préparatoire au procès dans une seconde phase.

Formation. En Ontario, le Conseil des juges suppléants établi en 2001 est responsable
d’approuver les règles de conduite et un programme de formation pour les juges
suppléants. La formation judiciaire en deux étapes de la Saskatchewan inclut un cahier
d’audiences pour les juges de petites créances, une session de formation d’une
journée sur les conférences de gestion des causes et des séances de formation pour le
personnel de chaque tribunal. En Colombie-Britannique, tous les juges des petites
créances sont formés en médiation axée sur les intérêts. Cette formation comprend des
mises à jour périodiques.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Small Claims Act and Rules 7.2, 7.3 Mise en oeuvre 2005

Alberta

Compétence matérielle

             Provincial Court Act, RSA 2000,  c. P-31, s. 9(1)(I), et 

Provincial Court  Civil Division Regulation, AR 329/89,

s. 1.1 

Mise en oeuvre 2002

Tribunal provincial : Programme de médiation pour les

poursuites civiles

             Provincial Court Act, ss. 65 et 66, et Règles sur la 

médiation, AR 271/97

Mise en oeuvre 1998

(Edmonton et

Calgary)

2006

(Lethbridge et

Medicine Hat)
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Saskatchewan

The Small Claims Act and Regulations;  Rapport du

comité consultatif du ministre ayant effectué une

révision des processus des petites créances en 2005.

Mise en oeuvre 2006

Manitoba

Loi sur les pratiques des petites créances de la Cour 

du Banc de la Reine

Partiellement 1999

Ontario

Compétence de la Cour des petites créances, O. Reg.

626/00, et Règles de la Cour des petites créances,

O.Reg. 258/98

Mise en oeuvre 2001

Québec

Articles 953, 965 et 997 C.P.C. Partiellement 2003

Nouvelle-Écosse 

Small Claims Act Mise en oeuvre 1993

2004 (amendé)

Île-du-Prince-Édouard

Supreme Court Act, Small Claims Rules Partiellement 1988

Terre-Neuve-et-Labrador

Territoires du Nord-Ouest

Mise en oeuvre

Yukon

Act to Amend the Small Claims Court Act (2005), s. 2 Partiellement 2006

Cour fédérale

Pas mise en

oeuvre

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée

Cour canadienne de l’impôt

Refusée
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B. Procédures accélérées et simplifiées (recommandation 14)

RECOMMANDATION N  14 :O

Chaque ressort élabore des procédures accélérées et simplifiées
a) de nature obligatoire, à moins de décision contraire du tribunal, pour toutes les affaires dont le montant en litige est
inférieur à 50 000 $;
b) auxquelles les parties peuvent choisir de recourir, avec l'autorisation du tribunal, pour toutes les afaires dont le
montant en litige est supérieur à 50 000 $ et dont I'objet justifie un tel recours.

Dix ressorts ont prévu des procédures accélérées et simplifiées : sept ont agi après
1996, un avant 1996, et deux autres n’indiquent pas de date de mise en œuvre.
L’Ontario, la Saskatchewan et la Cour fédérale exigent le recours à cette procédure
quand l’enjeu monétaire (en excluant les intérêts et les frais) est inférieur à 50 000 $.
En Alberta, cette procédure est prescrite pour les causes de 75 000 $ ou moins; à la
Cour de l’impôt, pour les appels de décisions portant sur la TPS et les appels en
matière d’impôt dont l’enjeu total (impôt et pénalités) est inférieur à 12 000 $. Dans
certains ressorts, la procédure est disponible pour les conflits avec un enjeu monétaire
supérieur si les parties l’acceptent ou le tribunal la juge opportune. Les caractéristiques
clés de la règle ontarienne sont typiques de la procédure simplifiée. Ils comprennent :

… des formulaires et procédures simplifiés; des conséquences relatives aux dépens pour défaut

de donner suite à la procédure simplifiée; pas d’enquête préalable et de contre-interrogatoire sur

affidavits ou d’interrogatoire de témoin; réduction du nombre de requêtes; seuil inférieur pour

rendre un jugement sommaire; rejet automatique pour cause de retard (quand le plaignant

n’obtient pas un jugement ou une date de procès dans le délai prescrit); le greffier rend des

décisions relatives à certaines motions sur consentement ou lorsqu’aucun document de défense

n’est déposé; participation obligatoire à la conférence préparatoire au procès; disponibilité des

procès sommaires (preuves par affidavit, lim ites de temps pour les contre-interrogatoires sur

affidavits; limites de temps pour la plaidoirie).

(Réponse ontarienne au questionnaire des ressorts)

En Alberta, les jury, les divorces, les recours collectifs, la forclusion et les procédures
d’examen judiciaire sont exemptés de la procédure simplifiée. La procédure simplifiée
en Colombie-Britannique prend la forme d’un projet pilote de deux ans à quatre
endroits; elle exige que les parties échangent des renseignements complets à un stade
précoce des procédures et limite les procédures avant et durant le procès.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Supreme Court Rules, Règle 68 (projet pilote de 2 ans

disponible dans 4 greffes)

Small Claims Act

Mise en oeuvre 2005

Alberta

Alberta Rules of Court, AR 390/68, Partie 48 Mise en oeuvre 1998
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Saskatchewan

Queen's Bench Rules, Règles 478, 479, 480 Mise en oeuvre 1998

Manitoba

Cour du Banc de la Reine

Règle 20A (Poursuites accélérées)

Mise en oeuvre 1996

Ontario

Règles de procédure civile, Règle 76 Mise en oeuvre 1996 (Pilot)

2001

(Permanent)

Québec

110, 110.1, et 151 à 151.10 C.P.C. + 481.1 à 481.17

C.P.C. (introduits en 1996 et remplacés par la réforme

de 2003). 

Mise en oeuvre 2003

Nouvelle-Écosse 

Sous

considération

Île-du-Prince-Édouard

Civil Procedure Rules Partiellement 1998

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Pas envisagée

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règle 292 Mise en oeuvre

Cour d’appel fédérale

Règles de la Cour fédérale Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

Loi sur la Cour canadienne de l’impôt Mise en oeuvre 1993
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C. Divulgation tôt dans l’instance (recommandation 15)

RECOMMANDATION N  15 :O

L’ABC collabore avec des ressorts choisis pour mettre sur pied des projets pilotes d'utilisation des procédures de
divulgation préalable afin de déterminer s'il est utile et équitable d'exiger, dans les causes civiles, la divulgation au
début de l'instance des documents devant servir d'éléments de preuve. Ces projets permettront également d’évaluer
l'incidence de ces procédures sur Ies retards, sur les coûts et sur l'évolution de l'enquête préalable.

L’établissement de projets pilotes d’utilisation des procédures de divulgation préalable
n’a pas vraiment connu d’essor. Seuls la Colombie-Britannique, le Québec et les
Territoires du Nord-Ouest font état de démarches. La disposition adoptée en 1996 par
les Territoires du Nord-Ouest n’a pas été évaluée. Québec a instauré en 2003 des
règles exigeant que chaque partie remette à l’autre partie toute la preuve qu’elle entend
présenter durant le procès.

En Colombie-Britannique, un projet pilote de la Cour suprême, d’une durée de deux
ans, oblige les parties à fournir une liste de témoins et un sommaire des témoignages
attendus tôt dans l’instance. Depuis janvier 2006, toute divulgation préalable doit être
présentée à l’obligatoire conférence préparatoire au procès dans les causes de petites
créances nécessitant un procès de plus d’une demi-journée.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Supreme Court Rules, Règle 68 (projet pilote de 2 ans

disponible dans 4 greffes)

Mise en oeuvre 2005-2006

Alberta

Ne sait pas

Saskatchewan

Pas envisagée

Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Québec

 119, 331.1 à 331.8 C.P.C.   Mise en oeuvre 2003
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Nouvelle-Écosse 

Sous

considération

Île-du-Prince-Édouard

Pas mise en

oeuvre

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Règle  326 Mise en oeuvre 1996

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Ne sait pas

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée

Cour canadienne de l’impôt

Pas envisagée

D. L’enquête préalable (recommandation 16)

RECOMMANDATION N  16 :O

Chaque ressort

a) modifie ses règles de procédure pour limiter la portée et le nombre d'interrogatoires préalables ainsi que le temps
consacré à l'enquête préalable;

b) onçoive des moyens permettant d'aider les parties à planifier les enquêtes préalables et à résoudre efficacement les
conflits pouvant y être soulevés.

Dix ressorts disent avoir entrepris des projets, surtout depuis 1996, visant à limiter la
portée et le nombre d’interrogatoires préalables ainsi que le temps consacré à l’enquête
préalable. Parfois le nombre de personnes qu’une partie peur interroger sera limité (p.
ex. des employés ou d’anciens employés d’une partie). Les règles de l’Alberta
permettent aux juges d’imposer des conditions à l’enquête préalable quand une partie
l’utilise ou tente de l’utiliser à des fins abusives ou quand une conformité entière aux
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règles d’enquête préalable produirait des dépenses, des retards ou des difficultés
excessives par rapport au bénéfice éventuel. Ces conditions peuvent inclure : des
coûts, des limites de temps, des interrogatoires écrits, la production de documents, un
changement de lieu et la supervision de la poursuite de l’enquête préalable par un juge,
un protonotaire, un commissaire, un greffier ou un arbitre. Les règles de la Cour
fédérale interdisent des contre-interrogatoires trop onéreux; de plus, sauf avec
permission de la cour, une partie adverse ne peut être interrogée qu’une fois. En 2003,
le Groupe d’études de l’Ontario sur les enquêtes préalables a publié un rapport
contenant 57 recommandations visant à réduire les coûts et les retards des enquêtes
préalables. Jusqu’à maintenant, seulement quelques modifications mineures des règles
ont été approuvées par le Comité des règles en matière civile. Les réformes mises en
œuvre ont mis l’accent sur le développement de meilleures pratiques pour la conduite
d’enquêtes préalables, et de lignes directrices pour l’enquête préalable électronique.

Limitations de l’enquête préalable dans des procédures accélérées ou
simplifiées. Dans plusieurs ressorts, les cours supérieures imposent des procédures
accélérées ou simplifiées, En Alberta, les interrogatoires préalables sont limités à une
durée de six heures et une partie a l’option de choisir des interrogatoires écrits. Dans le
projet pilote de procédure simplifiée de la Colombie-Britannique, les interrogatoires
préalables ont lieu par accord seulement ou sur ordonnance de la cour, et leur durée
est limitée à deux heures. Dans le cadre des procédures accélérées au Manitoba, le
tribunal peut accorder une dispense ou limiter la nature, la portée et la durée des
interrogatoires préalables. L’Ontario, le Québec et la Saskatchewan ne permettent pas
les interrogatoires préalables dans les procédures simplifiées. En Ontario, les
restrictions touchent les interrogatoires préalables, les contre-interrogatoires sur
affidavit et l’examen de témoins sur requête. Sauf avec permission du juge, les parties
peuvent convoquer comme témoins seulement les personnes dont les noms et
adresses ont été divulgués dans les dix jours suivant la fin des plaidoiries. Au Québec,
des interrogatoires préalables sont permis avec l’accord des parties ou sur décision
d’un tribunal; par ailleurs le tribunal peut ordonner la cessation de la procédure et
imposer des dépens à la suite d’enquêtes préalables qu’il juge abusives, vexatoires ou
futiles.

Interrogatoires par questions et réponses écrites. Pour éviter ou réduire le besoin
d’interrogatoire préalable dans des dossiers familiaux, l’Alberta a instauré une
procédure d’échange de renseignements écrits comprenant un maximum de 30
questions auxquelles les parties doivent répondre par affidavit. Le tribunal a aussi le
pouvoir discrétionnaire d’ordonner un interrogatoire préalable par questions écrites
dans des litiges civils de nature générale. La Cour de l’impôt a des règles détaillées
pour les interrogatoires et l’interrogatoire par questions écrites; dans ces cas-là, la
communication préalable par questions est assujettie à des échéances précises pour
les questions et réponses.
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Moins d’activité est signalée en ce qui concerne la recommandation 16(b) amenant les
ressorts à trouver des moyens d’aider les parties à planifier les interrogatoires de
manière efficace. La Cour fédérale a des règles détaillées à ce sujet (p. ex.
l’emplacement, les interprètes, les frais de déplacement, les instructions pour assister,
la production de documents, le service)

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Supreme Court Rules, Règle 68 (projet pilote de 2 ans

disponible dans 4 greffes)

Mise en oeuvre 2005

Alberta

Affaires familiales

Cour du Banc de la Reine, Avis de pratique, droit de la 

famille n  6 (Avis de réponse aux interrogatoires écrits)o

Mise en oeuvre 1997

Affaires civiles

Alberta Rules of Court, Partie 13, Division 2

Partiellement 1995

Saskatchewan

Partie 40 (Règles simplifiées) Partiellement 1995

Manitoba

Règle 20A (Poursuites accélérées) Partiellement 1996

Ontario

Règles de procédure civile, Règle 76 (Procédure

simplifiée)

Mise en oeuvre

Québec

  151.1, 151.6 et 396.1 à 396.4 C.P.C. Mise en oeuvre 2003

Nouvelle-Écosse 

Sous

considération

Île-du-Prince-Édouard

 Rules of Civil Procedure Partiellement 1998

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en

oeuvre
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Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règles 87-100, 234 - 248, 

296, 299.24

Mise en oeuvre

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée

Cour canadienne de l’impôt

Règles de la Cour canadienne de l’impôt Mise en oeuvre

E. Preuve d’opinion (recommandation 17)

RECOMMANDATION N  17 :O

Chaque ressort modifie ses règles de procédure relatives aux expert(e)s de façon à

a) exiger la divulgation tôt dans l'instance des rapports d'expertise;

b) à prévoir des dispositions permettant I'échange opportun des rapports d'expertise critiques avant le procès ou
l'audience;

c) à imposer une obligation permanente de divulguer les rapports d'expertise à mesure qu'ils sont disponibles.

Onze ressorts ont pris des mesures relatives à la preuve d’opinion (recours aux
experts), dont au moins six depuis 1996. Ces mesures comprennent :

• des échéances précises pour l’échange de rapports et les objections à
l’admissibilité au moyen des règles (p. ex. l’Alberta, l’Ontario et la Cour
fédérale) ou d’une ordonnance du juge (p. ex. les poursuites accélérées
au Manitoba).

• une limitation du nombre d’experts convoqués sans permission du tribunal
(p. ex. en Colombie-Britannique, un expert seulement par partie dans le
projet pilote de procédure simplifiée);

• l’interdiction de preuve d’opinion sur des points litigieux, à moins que la
substance du point litigieux ne soit abordée dans le rapport ou le rapport
supplémentaire de l’expert et qu’il ait été signifié à temps;

• l’imposition de conséquences monétaires, y compris le refus des frais et
déboursements évalués pour le témoin expert, advenant un non-respect
des exigences d’un avis; et

• la signification d’affidavits décrivant la preuve d’opinion proposée avant la
tenue d’une conférence préparatoire au procès (p. ex. à l’étude pour la
Cour fédérale
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http://canadagazette.gc.ca/partI/2006/20060211/html/regle1-f.html et
document de travail http://www.fct-
cf.gc.ca/bulletins/notices/DISCUSSION_fr.pdf).

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Supreme Court Rules, Règle 68(33) Mise en oeuvre 2005

Alberta

Alberta Rules of Court, Partie 15 (Experts), Règle

218.1 et ff.       

Mise en oeuvre 1998 et

Permanent

Saskatchewan

Queen's Bench Rules of Court, Règles 284(C) et

284(D; 

The Saskatchewan Evidence Act, s. 48 (limite le

nombre de témoins experts pouvant être appelés sans

la permission du tribunal)

Mise en oeuvre 1984 (Nouvelle

règle)

1987

(Amendée)

Manitoba

Règle 20A (Poursuites accélérées) Partiellement 1996

Ontario

Règles de procédure civile

Règle 76 (Procédure simplifiée)

Règle 53

Règle 30

Mise en oeuvre

Québec

331.1 à 331.8  Mise en oeuvre 2003

Nouvelle-Écosse 

Sous

considération

Terre-Neuve-et-Labrador

Rules of Court Mise en oeuvre 1986

Île-du-Prince-Édouard

Evidence Act et Civil Procedure Rules Partiellement Permanent

Territoires du Nord-Ouest

Règles 279-280 Mise en oeuvre 1996

http://canadagazette.gc.ca/partI/2006/20060211/html/regle1-f.html
http://www.fct-cf.gc.ca/bulletins/notices/DISCUSSION_fr.pdf
http://www.fct-cf.gc.ca/bulletins/notices/DISCUSSION_fr.pdf


4477

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règles 279 - 281 Partiellement 

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée

Cour canadienne de l’impôt

Règles de la Cour canadienne de l’impôt Mise en oeuvre

F. Assistance judiciaire et directives sur l’utilisation des experts
(recommandation 18)

RECOMMANDATION N  18 :O

Que les juges, dans chaque ressort, jouent un rôle plus actif pour alder les parties à réduire les coûts et les retards liés à
l'utilisation des services d'expert(e)s.

Seuls la Colombie-Britannique, le Québec, la Saskatchewan et la Cour fédérale disent
avoir instauré des dispositions par lesquelles les juges jouent un rôle plus actif pour
aider les parties à réduire les coûts et les retards liés à l’utilisation des services
d’experts. Dans trois ressorts, ces innovations ont été mises en œuvre après 1996,
sauf en Saskatchewan. Aucun changement n’est rapporté dans les autres ressorts.
Dans le projet pilote de procédure simplifiée en Colombie-Britannique, chaque partie
est limitée à un témoin expert. Sur demande, un juge peut décider de la nécessité de
témoignages additionnels. Au Québec, le tribunal peut ordonner à des experts qui ont
préparé des rapports contradictoires de se rencontrer en présence des parties ou de
leurs conseillers juridique (s’ils désirent être présents) pour réconcilier leurs opinions,
s’entendre sur les points de conflit et préparer un rapport pour le juges et les parties
dans un délai fixe. Le tribunal peut aussi atténuer les dépens demandés par les parties
en rapport avec les témoignages d’experts (p. ex. quand le tribunal juge l’expertise
futile, les coûts déraisonnables ou qu’un seul témoin aurait suffi). En Cour fédérale, les
nouvelles règles de gestion des causes pour des procédures d’instance à gestion
spéciale accordent au juge « toute directive nécessaire pour permettre d ‘apporter une
solution au litige qui soit juste et la plus expéditive et économique possible ». La plupart
des dispositions de la Saskatchewan ont été adoptées avant 1996. Toutefois, depuis
2003, une discrétion accrue dans l’attribution des dépens permet au juge de prendre en
compte la conduite d’une partie si elle a eu pour effet d’accélérer ou de ralentir
indûment la procédure. Également, dans le volet géré d’une conférence préparatoire au
procès, le juge s’assure que les avis requis de témoignages d’experts ont été
respectés. Le juge peut aussi fixer des échéances pour la signification.
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Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Supreme Court Rules, Règle 68(33) Mise en oeuvre 2005

Alberta

Pas mise en

oeuvre

Saskatchewan

The Saskatchewan Evidence Act, s. 48

Règles 284(C), (D) et 545

Mise en oeuvre Avant 1965

2003

Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Québec

 413.1 et 477 C.P.C.  Mise en oeuvre 2003

Nouvelle-Écosse 

Sous

considération

Île-du-Prince-Édouard

Pas envisagée

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en

oeuvre

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règle 385 Mise en oeuvre 1998

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée
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Cour canadienne de l’impôt

Pas mise en

oeuvre

G. Procédures interlocutoires (recommandation 19)

RECOMMANDATION N  19 :O

Chaque ressort

a) limite de façon stricte les appels des décisions non finales en matière de requêtes interlocutoires ;

b) prévoie, lorsque la situation le permet, le paiement immédiat des dépens dans les affaires interlocutoires ;

c) inflige des peines financières rigoureuses, payables sans délai, dans les cas d'abus manifestes.

Sept ressorts ont des dispositions sur les décisions non finales en matière de requêtes
interlocutoires, le paiement immédiat de des dépens dans les affaires interlocutoires et
de peines financières rigoureuses dans les cas d’abus. Seuls l’Alberta et la Nouvelle-
Écosse disent avoir mis en œuvre des changements depuis 1996. Les approches
varies d’un ressort à l’autre. La Cour d’appel de l’Alberta accélère les appels en matière
de procédure, de garde d’enfants ou d’accès pour qu’ils puissent être entendus
rapidement et que les procès ne soient pas indûment retardés. En moyenne ces
appels, qui représentent environ 30 % des appels civils déposés, sont entendus moins
de trois mois après leur dépôt. Le tribunal peut attribuer des dépens et imposer des
peines financières, comme toujours. Voici quelques caractéristiques de la procédure
accélérée :

1. Aucun accord requis sur le contenu des cahiers d’appel.

2. Un format moins coûteux et plus rapide pour les cahiers d’appel.

3. Aucune intervention sur la liste; mise au rôle automatique comme pour les appels de

décisions.

4. Dates spéciales d’audiences fréquentes.

5. Permission d’interjeter appel requise pour les appels de décisions en cours de procès,

cautionnements pour frais ou détermination de dates ou d’échéances avant procès.

(Réponse de l’Alberta au questionnaire des ressorts)

La Colombie-Britannique permet, en cours de procès, de porter des décisions devant la
cour des petites créances, avec la permission de la Cour d’appel. Les dépens et les
peines financières en Cour suprême sont déterminés au cas par cas, et le tribunal a le
pouvoir d’attribuer des dépens spéciaux. Les dispositions de la Nouvelle-Écosse
prévoient le paiement immédiat des dépens. En Ontario, l’autorisation d’en appeler
d’une ordonnance interlocutoire est accordée seulement si un autre juge ou un autre
tribunal de l’Ontario a rendu une décision incompatible avec l’appel proposé, ou que le
juge entendant la requête doute du bien-fondé de l’ordonnance et que la question est
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importante. Les appels de décisions interlocutoires à la Cour fédérale ont lieu de droit;
toutefois l’audience est limitée à une heure et accélérée.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Small Claims Act

Supreme Court Rules, Règle 19(24)

Mise en oeuvre

Alberta

Cour d’appel de l’Alberta

               Instructions générales relatives à la pratique, Partie J.

Mise en oeuvre Octobre 2004

Saskatchewan

Judicature Act, 1894 (adoptant les impératifs

d’autorisation de la loi anglaise)

The Court of Appeal Act, 2000, s. 8,  et The Court of

Appeal Rules, Règle 11

Mise en oeuvre 1894

Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Règles de procédure civile, Règle 62 Mise en oeuvre 1990

Québec

Pas mise en

oeuvre

Terre-Neuve-et-Labrador

Ne sait pas

Nouvelle-Écosse 

a) Civil Practice Rules, Règle 62 Partiellement 2002

b)  coûts à payer sans délai Partiellement 2002

c) Sous

considération

Île-du-Prince-Édouard

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Pas envisagée
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Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Refusée

Cour d’appel fédérale

Loi sur les Cours fédérales Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

Loi sur les Cours fédérales Partiellement 

H. Procès sommaires (recommandation 20)

RECOMMANDATION N  20 :O

Chaque ressort prévoie des procès sommaires en première instance et favorise leur utilisation.

Douze ressorts autorisent les procès sommaires, dont plusieurs depuis la décennie
précédant 1996. On ne doit pas confondre les procès sommaires et les jugements
sommaires. Le procès sommaire comporte une procédure abrégée et habituellement
simplifiée pour régler des enjeux particuliers dans une action, ou l’ensemble d’un
différend, alors qu’un jugement sommaire peut être accordé quand aucune défense n’a
été déposée (jugement par défaut) ou quand une partie affirme qu’aucune défense n’a
été présentée par rapport à la totalité ou à une partie d’une réclamation.
Habituellement, le procès aura recours à des preuves écrites. La procédure de
jugement sommaire de la Cour du Banc de la Reine de l’Alberta est décrite ainsi :

« Un procès sommaire est commencé par un avis de requête exigeant un préavis d’au moins 21

jours. Cet avis doit inclure une liste de toutes les preuves que le demandeur a l’intention de

présenter. La partie répondante doit signifier un avis similaire contenant toute la preuve qu’elle

entend présenter, au moins sept jours avant la demande. Lors d’un procès sommaire, la preuve

est présentée sous forme documentaire et peut inclure des affidavits, transcriptions, réponses aux

interrogatoires et aveux. Des preuves orales peuvent être présentées avec l’autorisation du

tribunal.

« Le juge peut à sa discrétion décider si la preuve qu’une partie entend présenter doit être

déposée et signifiée, s’il y aura des contre-interrogatoires, si les mémoires doivent être déposés,

ainsi que les échéanciers pour chacune de ces procédures. En entendant la preuve, le juge peut

rendre jugement sur un enjeu ou sur l’ensemble de l’action, renvoyer l’affaire au procès, imposer

des conditions d’application d’un jugement rendu au procès sommaire et attribuer des dépens. Si

le juge renvoie l’affaire au procès, il peut émettre des ordonnances et des directives pour

accélérer le processus. »

(Réponse de l’Alberta au questionnaire des ressorts)
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La Colombie-Britannique et le Yukon autorisent la présentation de preuves par affidavit
et une présentation orale de l’argument juridique dans un procès sommaire devant la
Cour suprême. Cette règle est utilisée souvent devant la Cour suprême du Yukon.

La procédure simplifiée de l’Ontario prévoit un procès sommaire (preuve par affidavit,
limites de temps pour les contre-interrogatoires, limite de temps pour les plaidoiries).
Les règles de la procédure simplifiée de la Saskatchewan ont aussi pour but de
produire des procédures très courtes et peu coûteuses.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Supreme Court Rules, Règles 18 et 18A Mise en oeuvre

Alberta

Cour du Banc de la Reine

Alberta Rules of Court, AR 390/68, Partie 11, Division

1, Règles 158.1-158.7 (Résumé des Règles des

procès)

Avis de pratique civile n  8o

Mise en oeuvre 1998

Saskatchewan

Queen's Bench Rules, Partie quarante Mise en oeuvre 1998

Manitoba

Règle 20 (Résumé du jugement et du procès accéléré) Mise en oeuvre 1989

Ontario

Règles de procédure civile, Règle 76 Mise en oeuvre 1990

Québec

Nouvelle-Écosse 

Civil Practice Rules, Règle 13 Mise en oeuvre 2002

Île-du-Prince-Édouard

Rules of Court Mise en oeuvre 1996

Terre-Neuve-et-Labrador

Règle 17A Mise en oeuvre 1995

Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en

oeuvre
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Yukon

Supreme Court Rules, Règle 18A Mise en oeuvre Permanente

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règles 213 - 219 Mise en oeuvre 1994

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée

Cour canadienne de l’impôt

Loi sur la Cour canadienne de l’impôt  (appels à la procédure

informelle)

Mise en oeuvre 1993

Procédure générale Pas envisagée

I. Modification à la structure d’inctitatifs (recommandation 21)

RECOMMANDATION N  21 :O

Chaque ressort
a) élabore un système d'incitatifs et de sanctions visant à favoriser le règlement amiable et l'utilisation circonspecte du
temps des tribunaux;
b)comme élément essentiel d'un tel système, entreprenne une réévaluation des principes actuels d'indemnisation des
dépens.

Quatre ressorts font état d’une mise en œuvre complète, et deux ressorts rapportent
une mise en œuvre partielle d’un régime d’incitatifs et de sanctions dans le but de
favoriser les règlements et une utilisation circonspecte du temps du tribunal, doublée
d’une réévaluation des principes actuels d’indemnisation des dépens. Seule l’Alberta,
citant sa procédure de procès sommaire, fait état d’une intervention plus récente que
1996. Selon la Colombie-Britannique, la structure de frais du jour de l’audience à sa
Cour suprême a favorisé une utilisation plus efficace du temps du tribunal et découragé
la prolongation inutile de procès (p. ex. une audience de plus d’une demi-journée coûte
deux fois plus cher qu’une audience d’une demi-journée ou moins). De façon similaire,
un juge de la cour des petites créances peut ordonner à une partie de payer jusqu’à
10% de la réclamation pour avoir exigé un procès sans espoir raisonnable de succès.
Les sanctions contre une partie qui refuse une offre et n’obtient pas une décision égale
ou meilleure à cette offre ont aidé à promouvoir un règlement tant à la Cour suprême
qu’à la Cour des petites créances. L’existence d’une voie accélérée à la Cour suprême
favorise les règlements et prévoit des dépens attribués en fonction de la durée du
procès. Des augmentations de tarif dans les règles de la Cour suprême – la base sur
laquelle les parties sont indemnisées pour leurs frais juridiques – sont envisagées. Le
Manitoba examine présentement son tarif à la Cour du Banc de la Reine. La Nouvelle-
Écosse, l’Ontario et la Cour fédérale font état de leurs dispositions en matières d’offres
de règlement, qui sont similaires à celles de la Colombie-Britannique ( voir document
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de travail fédéral à http://www.fct-cf.gc.ca/bulletins/notices/Document-travail-
Offredereglement.pdf). Le Québec étudie ces questions dans le cadre de la seconde
phase de la réforme du Code de procédure civile. En exerçant sa discrétion en matière
de coûts, la Cour de l’impôt peut considérer, entre autres : toute offre de règlement par
écrit; la conduite de toute partie ayant pour effet d’abréger ou de prolonger indûment
une procédure; et la négligence ou le refus d’une partie d’avouer ce qu’elle aurait dû
avouer.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Supreme Court Rules                                                      

            Frais, Appendice C, Annexe 1, article 14.            

Règle 37                                                              

Règle 66 (pour les procès d’un maximum de 2

jours)

Mise en oeuvre

Small Claims Rules, Règles 10.2, 20(5) Mise en oeuvre

Alberta

Cour du Banc de la Reine 

Alberta Rules of Court, AR 390/68, Partie 11, Division

1, et Avis de pratique au civil n  8o

Mise en oeuvre 1998

Saskatchewan

Pas envisagée

Manitoba

Sous

considération

Ontario

Règles de procédure civile, Règle 49 (Offre de

règlement amiable) 

Mise en oeuvre

Québec

Pas mise en

oeuvre

Nouvelle-Écosse 

Civil Practice Rules, Règle 41 Partiellement 

Île-du-Prince-Édouard

Pas envisagée

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

http://www.fct-cf.gc.ca/bulletins/notices/Document-travail-Offredereglement.pdf
http://www.fct-cf.gc.ca/bulletins/notices/Document-travail-Offredereglement.pdf
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Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en

oeuvre

Yukon

Sous

considération

Cour fédérale

Règles de la Cour fédérale, Règles 419 - 422 Mise en oeuvre 1987

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée

Cour canadienne de l’impôt

Règles de la Cour canadienne de l’impôt Partiellement 

Quatrième thème : Réforme du système d’appel

Les recommandations 22 à 25 du Groupe de travail portent sur la réforme des
procédures d’appel. Ces recommandations englobes les normes en matière de délais;
la production des dossiers d’appel; les gestion des appels; et le contrôle des rôles au
civil.
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A. Normes en matière de délais (recommandation 22)

RECOMMANDATION N  22 :O

Chaque tribunal d'appel

(a) définisse les objectifs suivants et encourage leur atteinte

(i) les appels sont interjetés dans les trente jours à compter du dépôt et de la signification du jugement de première
instance;

(ii) l'audition des appels se fait dans les neuf à douze mois à compter du dépôt d'un avis d'appel:

(iii) la décision est rendue avec cé1érité et, à l'exception des causes complexes ou lorsque de nouvelles questions de
droit sont soulevées, au plus tard dans les six mois à compter de la mise en délibéré;

(b) élabore des procédures permettant de contrôler leur rendement au regard de ces objectifs.

Douze ressorts disent se conformer aux recommandation du Groupe de travail de 1996
de l’ABC en matière de délais : les appels devraient être interjetés dans un délai
maximal de 30 jours après le dépôt et la signification du jugement de première
instance; les appels devraient être prêts pour l’audience et entendus dans un délais de
9 à 12 mois à compter du dépôt d’un avis d’appel; et la décision devrait être rendus
avec célérité (dans ces conditions normales, dans un délai de six mois à compter de la
mise en délibéré). Ils font aussi état de mécanismes de contrôle de la performance au
regard de ces objectifs. Plusieurs de ces dispositions existaient avant 1996. La Cour
d’appel de l’Ontario a publié de nouvelles instructions de pratique en 2004. Elles
exigent qu’un avis d’appel soit signifié dans les 30 jours suivant l’émission de
l’ordonnance contestée, et qu’un avis de demande d’autorisation d’interjeter appel soit
signifié dans les 15 jours suivant l’ordonnance. La plupart des appels civils sont
entendus dans les six mois suivant la mise en état (tous les factums déposés), mais
certains appels sont entendus plus rapidement. Le ministère contrôle les délais
judiciaires en étroite liaison avec la magistrature. Au Québec, la Cour d’appel étudie
toutes les demandes d’appel et décide, au cas par cas, s’il y a lieu de proposer la
conciliation au conseiller juridique – une procédure moins lourde avec preuve de procès
sommaire plutôt qu’avec les mémoires exigés par le Code – ou elle peut offrir une
procédure de gestion pour les causes plus complexes. La Cour d’appel vise à entendre
les appels dans un délai maximal de sept mois. En Saskatchewan, la date de l’audition
de l’appel est fixée dans les six semaines suivant la mise en état. Certains appels sont
accélérés au moyen d’une procédure simplifiée (p. ex. dans tous les dossiers de droit
familial). Parce que le Cour ne siège qu’une fois l’an à Whitehorse, au Yukon, les dates
d’audience dépendent du calendrier de la Cour. Les conseillers juridiques qui désirent
que leur cause soit entendue plus rapidement peuvent faire des arrangements pour
une audience à Vancouver. La Cour d’appel fédérale satisfait à tous les objectifs
recommandés par le Groupe de travail de l’ABC.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Mise en oeuvre
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Alberta

The Alberta Rules of Court, et d’autres lois provinciales et

fédérales gouvernent le temps de l’échéance autorisée pour

faire appel. 

Mise en oeuvre

Saskatchewan

22(a)(i) – période d’appel de 30 jours                                        

             The Court of Appeal Act, 2000, s. 9(2), et The Court 

of Appeal Rules,  Règle 9(2) 

Mise en oeuvre Pratique

normale

pendant plus

de dix ans

22(a)(ii) – Audition de l’appel

The Court of Appeal Rules détermine un processus

permettant d’atteindre cet objectif.

Mise en oeuvre

S. 22(a)(iii) Règle de 6 mois pour les jugements

Ceci est la norme pour la Cour d’appel. Il n’existe rien

de formel qui puisse obliger à respecter cette norme,

autre que l’engagement  des juges à essayer de

l’atteindre dans la plupart des causes.

Partiellement   

Manitoba

Règles de cour et pratique de cour Mise en oeuvre 1992

Ontario

Règles de procédure civile, Règle 61 

Instructions relatives à la pratique judiciaire concernant

les appels au civil à la Cour d’appel

Mise en oeuvre 2004

Québec

Mise en oeuvre à la Cour d’appel Mise en oeuvre

Nouvelle-Écosse 

Civil Practice Rules, Règles  62 et 65; et Judicature Act Mise en oeuvre 1979

Île-du-Prince-Édouard

Supreme Court Act Mise en oeuvre 1997

Terre-Neuve-et-Labrador

Ne sait pas

Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en

oeuvre
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Yukon

Court of Appeal Act, s. 10 Partiellement Permanente

Cour fédérale

Cour d’appel fédérale

Federal Courts Act et Règles de la Cour fédérale Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

B. Production des dossiers d’appel (recommandation 23)

RECOMMANDATION N  23 : L'ABC, en collaboration avec les membres de la magistrature et les avocat(e)s,O

élabore des lignes directrices sur la production des dossiers d'appel.

Sept ressorts ont des directives pour la production de dossiers d’appel. Ces
dispositions existaient avant 1996. En vertu des règles de l’Ontario, l’appelant doit
déposer un dossier d’appel et un recueil reliés en un seul document, contenant des
copies de tout extrait de transcription, de pièces ou tout autre document pertinent
mentionné dans le mémoire de l’appelant. Le mémoire doit contenir des références par
onglet, par numéro de page et par ligne dans le dossier d’appel et le recueil, ainsi que
dans le recueil des pièces. L’intimé doit aussi déposer un recueil des documents
mentionnés dans son mémoire, lequel doit contenir des références détaillées
semblables à celles du recueil. Une directive de pratique de la Cour d’appel de 2004
ajoute aux règles des lignes directrices concernant certaines questions. La
Saskatchewan impose aux parties l’obligation de « faire tout effort raisonnable pour
exclure du dossier d’appel les documents dépourvus de pertinence, pour éviter le
dédoublement et s’en tenir aux documents nécessaires aux fins de l’appel ». Des
dépens peuvent être attribués contre une partie qui ne se conforme pas à la règle (p.
ex. un manque de coopération pour en arriver à une entente écrite sur les parties de la
transcription à transcrire). Dans les dossiers d’appel, les parties en Cour fédérale
doivent n’inclure que les documents, pièces et transcriptions nécessaires au jugement
des questions portées en appel.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Mise en oeuvre
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Alberta

Alberta Rules of Court, R. 530, et instructions

générales relatives à la pratique de la Cour d’appel de

l’Alberta, Partie J

Mise en oeuvre

Saskatchewan

Court of Appeal Rules Mise en oeuvre A toujours

existé

Manitoba

Règles de Cour Mise en oeuvre 1992

Ontario

Règles de procédure civile                                               

Règle 61.10 (Cahier et recueil d'appel)               

Règle 61.10.1 (Cahier de preuves)

Instructions relatives à la pratique judiciaire

concernant les appels au civil à la Cour d'appel

Mise en oeuvre

2004

Québec

Nouvelle-Écosse 

Civil Practice Rules, Règles 62 et 65 Mise en oeuvre 1995

Île-du-Prince-Édouard

Pas envisagée

Terre-Neuve-et-Labrador

Ne sait pas

Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en

oeuvre

Yukon

Civil Appeal Rules Mise en oeuvre 1993

(mise à jour

2005)

Cour fédérale

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée
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Cour canadienne de l’impôt

C. Gestion des causes en appel (recommandation 24)

RECOMMANDATION N  24 :O

Chaque ressort envisage d'adopter des mesures conférant aux tribunaux d'appel.

Les cours d’appels dans tous les ressorts participent directement à la supervision des
appels. Plusieurs ressorts ont instauré des réformes depuis 1996. En Alberta, des
types spécifiques d’appel exigeant un contrôle plus intense par un juge sont portés à
l’attention des gestionnaires de listes à Edmonton et à Calgary en vue de nommer un
juge de gestion des causes ou de fixer un calendrier pour le dépôt des documents. De
plus les gestionnaires de listes « speak to the general appeal list » quatre fois l’an.  Les
règles de la Cour d’appel en Colombie-Britannique gouvernent chaque étape de la
procédure. En Ontario, les instructions de pratique de la Cour d’appel adoptées en
2004 établissent un certain nombre de lignes directrices visant à renforcer la capacité
de la Cour de superviser la progression des appels civils et à servir de complément aux
règles sur le contenu et le formatage des documents déposés en appel y compris :

· des instructions pour l’audition rapide de requêtes à la Cour d’appel dans des affaires civiles;

· l’affectation, dans des cas exceptionnels, d’un juge pour gérer la conduite de l’appel au moyen de

conférences de gestion de l’appel;

· des instructions concernant les preuves et les pièces inutiles, la préparation en temps opportun

de transcriptions, le contenu et le formatage des mémoires, le dossier d’appel et le recueil ainsi

que le recueil de l’intimé, les livres, et l’utilisation de la technologie;

· les procédures de mise au rôle;

· les dépens; et

· les soumissions après l’audience.

(Réponse de l’Ontario au questionnaire des ressorts)

La Saskatchewan prévoit une conférence préparatoire à l’audience à la demande d’une
partie ou sur initiative du tribunal, permet de juger un appel en se fondant sur les
mémoires avec l’accord des parties, détermine la procédure et les échéances pour les
« appels accélérés » (obligatoires pour les appels qui correspondent à cette définition),
et autorise le Registraire à régler plusieurs questions de procédure (p. ex. les décisions
sur des demandes contestées d’ajournement pour des appels en attente d’audience).
Au Yukon, les appels qui se retrouvent depuis plus de 180 jours sur la liste inactive sont
automatiquement rejetés pour motif d’abandon. La Cour d’appel fédérale participe
activement à la supervision du cheminement des appels; les règles énoncent les
paramètres d’un examen judiciaire à cet égard.
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Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Court of Appeal Rules, Règle 29 Mise en oeuvre

Alberta

Un gérant de liste, un à Edmonton et un à Calgary,

surveille activement tous les appels.

Mise en oeuvre

Saskatchewan

Règle 41 (conférence préparatoire à l’audience à la

demande d’une partie ou à l’initiative de la Cour)

 Partiellement                 1997

Manitoba

Pratique de la Cour sous la responsabilité du greffier Mise en oeuvre 2002

Ontario

Instructions relatives à la pratique judiciaire concernant

les appels en matière civile à la Cour d’appel

Mise en oeuvre 2004, Jan 1

Québec

Nouvelle-Écosse 

Discrétion du juge en chef Mise en oeuvre 2000

Île-du-Prince-Édouard

Supreme Court Act Mise en oeuvre 1997

Terre-Neuve-et-Labrador

Ne sait pas

Territoires du Nord-Ouest

Instructions relatives à la pratique Partiellement 2006

Yukon

Cour d’appel

Court of Appeal Rules, 2005

Partiellement 2005

Supreme Court Sous

considération

Cour fédérale
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Cour d’appel fédérale

Règles de la Cour fédérale Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

D. Contrôle des rôles au civil (recommandation 25)

RECOMMANDATION N  25 :O

Chaque ressort envisage d'adopter des mesures conférant aux tribunaux d'appel, y compris la Cour suprême du Canada,
un contrôle accru sur leur rôle au civil.

POINTS À METTRE EN OEUVRE :
- l'élimination des appels de plein droit à la Cour suprême du Canada et aux tribunaux d'appel provinciaux et
territoriaux;
- l'augmentation des exigences pour autoriser l'appel dans des catégories définies de causes.

Sept ressorts font état de mesures visant à donner aux tribunaux d’appel plus de
contrôle sur leurs rôles au civil, y compris en envisageant d’éliminer les appels de droit
et en élargissant les exigences pour interjeter appel dans certaines catégories de
tribunaux. Dans deux de ces ressorts, ces mesures ont été prises depuis 1996; dans
un ressort, elles existaient avant 1996; les autres ne mentionnent pas de date de mise
en œuvre. En Alberta, le seuil d’autorisation d’interjeter appel est passé de 1 000 $ à
25 000 $ en 2003, les appels interlocutoires en matière de procédure ou de garde
d’enfant ont droit à une gestion accélérée, le quorum normal de la cour est de trois
juges mais la cour peut décider de réduire ce nombre dans certains cas, et la cour peut
réduire le nombre d’appels jugés inutiles. La Cour d’appel de la Colombie-Britannique
contrôle son rôle au civil, et la question n’est pas complexe au Manitoba. Le
cheminement d’un appel est plus complexe en Ontario que dans d’autres ressorts,
certains appels étant du ressort de la Cour divisionnaire et d’autres de la Cour d’appel.
Une autorisation d’interjeter appel est nécessaire pour en appeler d’une ordonnance
émise avec l’accord des parties, ou d’une ordonnance sur les dépens à la discrétion du
tribunal auteur de l’ordonnance. Le Québec a augmenté de 20 000 $ à 50 000 $ le
plafond pour un appel de plein droit, et autorise la Cour à rejeter une demande
lorsqu’elle ne présence aucune chance raisonnable de succès. Une permission
spéciale est également requise pour l’appel d’un examen judiciaire. La Cour d’appel de
la Saskatchewan entend de façon routinière des requêtes par conférence téléphonique.
Depuis 1997, le Registraire a pu activer des actions dormantes au moyen d’audiences
de justification. Une autorisation d’interjeter appel est également requise pour des
ordonnances interlocutoires, et les parties n’ont pas le droit d’appeler de la décision
d’un juge d’autoriser ou de refuser le droit d’interjeter appel. La Court of Appeal Act,
2000 confie aux tribunaux le droit d’édicter les règles, assurant à la cour un contrôle
complet sur les procédures.
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Contrairement aux cours d’appels des provinces et territoires, la Cour d’appel fédérale
ne contrôle pas son rôle. La Loi sur les cours fédérales autorise l’appel de plein droit
sur toutes les décisions ou ordonnances, finales ou interlocutoires, de la Cour fédérale
et de la Cour de l’impôt. La réponse fédérale au questionnaire note que l’appel de plein
droit à la Cour suprême du Canada n’existe pas pour les décisions de la Cour fédérale.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Mise en oeuvre

Alberta

Alberta Rules of Court, Règle 505(4),

Instructions générales relatives à la pratique de la Cour

d’appel, Partie J

Court of Appeal Act, RSA 2000, c. C-30, s. 7

Partiellement 2003

Saskatchewan

Demandes de téléconférence

The Rules of Court, Règle 48(7) – La cour écoute

régulièrement des motions de la chambre par

téléconférence.

Partiellement Depuis des

années

Montrer les audiences de la cause 

The Rules of Court, Règle 46(2) – permet au greffier

de prendre des mesures en cas d’appels inactifs. 

Partiellement 1997

Pouvoirs accrus du greffier 

The Court of Appeal Act, 2000, s. 21(1), et Règle 60.

Partiellement 

Exigences d’autorisation d’appel 

The Court of Appeal Act, 2000, s. 9(2), et Règle 9(2).  s.

20(3) – Autorisation d’appel nécessaire pour les

ordonnances interlocutoires. Aucun droit de faire appel

de la décision du juge ayant accepté ou refusé

l’autorisation d’appel.

Partiellement 

Pouvoir d’établir les règles 

The Court of Appeal Act, 2000, s. 10 confère

entièrement à la Cour le pouvoir d’établir des règles.

Cela permet simplement d’assurer que la Cour contrôle

entièrement le processus et la procédure.

Partiellement 

Manitoba

Règles de la Cour et conditions d’autorisation de l’appel

existantes dans diverses lois.

Mise en oeuvre
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Ontario

Loi sur les tribunaux judiciaires

s. 133; s. 6(1) (Cour d’appel)

s. 19(1) (Cour divisionnaire)

Mise en oeuvre

Québec

  Articles 26, 497 et 501 C.P.C. Mise en oeuvre 2003

Nouvelle-Écosse 

Voir Rapport du groupe de travail de l’ABC, p. 50 Mise en oeuvre Pre-1996

Île-du-Prince-Édouard

Refusée

Terre-Neuve-et-Labrador

Ne sait pas

Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en

oeuvre

Yukon

Ne sait pas

Cour fédérale

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée

Cour canadienne de l’impôt

Cinquième thème : Amélioration de la compréhension du

public

Les recommandations 26 à 30 du Groupe de travail proposent des moyens d’améliorer
au sein du public la compréhension du système de justice civile. Les recommandations
porte sur : l’information et la formation du public; les conseils et l’aide au point de
départ; la consultation et la participation du public; et les chartes des tribunaux.
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A. L’information et la formation du public (recommandation 26)

RECOMMANDATION N  26 :O

a) L'ABC participe à des discussions des représentant(e)s des ministères d'éducation des provinces et des
territoires, ou des organismes équivalents, afin de faciliter l'enseignement des techniques en matière de
règlement des conflits et le fonctionnernent du système de justice civile au Canada auprès des élèves des
écoles primaires et secondaires.

b) Ces efforts de collaboration soient entrepris en consultation avec les barreaux, les écoles de droit, la
magistrature et les différents gouvernements.

POINTS A METTRE EN OEUVRE
- Les membres de la magistrature, les avocat(e)s et les notaires, ainsi que les barreaux provinciaux et territoriaux
devraient participer davantage aux efforts de formation du public.
- Les personnes chargées de la formation juridique du public devraient être encouragées et soutenues dans leurs efforts
visant à partager l'information et à déterminer les meilleures façons d'agir.
- Les tribunaux devraient envisager le recours à des attachés de presse afin de soutenir leurs efforts sur le plan des
communications.
- Une considération particulière devrait être donnée aux questions liées à l'accès unique, qui seront soulevées dans le
cadre des programmes de formation du public en matière de justice civile.

Neuf ressorts font états de mesures prises pour faciliter l’apprentissage des
compétences en matière de règlement des différends et du fonctionnement du système
de justice civile dans les écoles primaires et secondaires, ainsi que des mesures pour
faire participer la magistrature et la profession juridique aux efforts de formation
juridique du public. Deux autres ressorts envisagent des mesures semblables. La
plupart de ces démarches ont été entreprises depuis 1996. Voici quelques exemples :

• l’inclusion d’unités dans les programmes scolaires des écoles primaires et
secondaires (p. ex. Alberta);

• des efforts (individuels et collectifs) par les gouvernements, par les barreaux, par
la magistrature et par les agences communautaires d’organiser des conférences
et programmes (p. ex. les juges de la Cour fédérale; les partenariats en Ontario;
l’Education Speaker Centre de l’Alberta à
http://www.justice.gov.ab.ca/education/just_edu_speak_centre.aspx);

• des brochures, dépliants et trousses d’information disponibles dans les palais de
justice et bureaux gouvernementaux, dans les bibliothèques, etc.;

• les publications sur Internet, disponibles sur les sites Web des tribunaux, des
services judiciaires et des agences d’éducation juridique publique;

• l’établissement de réseaux de comités locaux d’éducation juridique (p. ex.
Ontario);

• un appel d’offres pour une étude de faisabilité d’un Institut nordique de la justice
(au Yukon); et

• la création de postes d’agents d’éducation, de relations publiques et de liaison
avec les médias dans les tribunaux (p. ex. Manitoba, Nouvelle-Écosse et
Saskatchewan).

http://www.justice.gov.ab.ca/education/just_edu_speak_centre.aspx)
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Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Mise en oeuvre

Alberta

Exploitation générale du système de justice Mise en oeuvre 2005

Centre de conférenciers sur l’éducation juridique Mise en oeuvre 2005

Saskatchewan

Deux brochures ont été publiées /Solving Problems/ et

/Resolving Disputes/ et Médiation familiale

Mise en oeuvre 1995 - 1996

Le bureau du Règlement des conflits du ministère de la

Justice de la Saskatchewan, de concert avec la société

de formation juridique de la Saskatchewan, participe

aux cours de formation professionnelle du barreau et

aux séminaires d’éducation permanente pour les

avocats en exercice.

Mise en oeuvre 1995  -

Permanent

Le bureau du Règlement des conflits a aidé la

communauté juridique à établir une association

/Collaborative Lawyers of Saskatchewan/ en 2001. 

Mise en oeuvre 2001

Le ministère de la Justice de la Saskatchewan et la

faculté de droit de l’Université de la Saskatchewan ont

collaboré sur un projet relatif au développement et à

l’intégration du Règlement de conflits approprié dans le

programme d’études. Il existe toujours une très proche

relation de travail  avec le bureau du Règlement des

conflits du ministère de la Justice de la Saskatchewan

permettant aux étudiants d’avoir l’occasion d’avoir de

l’expérience pratique en médiation.

Mise en oeuvre 1996 -1999

Le poste d’agent aux communications des tribunaux de

la Saskatchewan a été créé. Ce poste assure la

coordination des programmes d’éducation juridique au

nom des tribunaux, la relation avec les médias et la

mise à jour du site W eb. On peut trouver de

l’information sur les programmes d’éducation juridique

sur le site W eb des tribunaux, à 

http://www.sasklawcourts.ca/.  L’agent aux

communications travaille également avec d’autres

organismes fournissant des programmes d’éducation

juridique dans la province. 

Mise en oeuvre 2002

Manitoba

Mise en oeuvre Au début des

années 1990

http://www.sasklawcourts.ca/
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Ontario

Plan quinquennal de la Division des Services aux

tribunaux

Mise en oeuvre 2003

Québec

Nouvelle-Écosse 

Partiellement 2002

Île-du-Prince-Édouard

Partiellement Permanent

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en oeuvre

Yukon

Sous considération

Cour fédérale

Sous considération

Cour d’appel fédérale

Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

Partiellement 
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B. Conseils et aide au pointe de départ (recommandations 27 et 28)

RECOMMANDATION N  27 :O

Chaque tribunal prévoie, à l'intention du public, un guichet initial de prestations de renseignements sur les options en
matière de règlement des conflits au sein du système de justice civile et sur lea services communautaires à sa
disposition.

RECOMMANDATION N  28 :O

Chaque tribunal prenne des initiatives visant à aider les parties non représentées par avocat, notamment en simplifiant
les procédures et les formulaires et en utilisant un langage simple.

Neuf ressorts disent avoir mis en œuvre, partiellement ou entièrement, des projets pour
aider les parties non représentées par avocat et les autres parties en litige en offrant
des conseils au point de départ sur les options de règlement des différends dans le
système de justice civile et sur la disponibilité de services communautaires, en
simplifiant les procédures et les formulaires, et en adoptant un langage plus simple. La
plupart des ces projets ont démarré après 1996. Deux autres ressorts envisagent leur
mise en œuvre. Ces projets comprennent :

• l’offre de documentation conviviale sur les procédures de procès, de conférence
préparatoire au procès et de médiation aux membres du public et aux parties
d’un conflit (petites créances, droit familial, et autres);

• l’estampillage de renseignements sur les options de règlement des conflits sur la
feuille d’accompagnement de la déclaration, a moment du dépôt (p. ex. Alberta);

• l’affichage de renseignements sur les sites Web des tribunaux, des services
judiciaires et des agences communautaires d’éducation juridique publique;

• l’offre d’information en personne ou par téléphone au sujet des options de
règlement des différends et des services communautaires;

• la création de formulaires et d’instructions procédurales simplifiées pour les
questions plus fréquentes en droit familial, location résidentielle et autres;

• la création de comités, sur lesquels siègent des membres du public, afin de
donner des conseils sur les besoins des parties non représentées par avocat (p.
ex. Alberta);

• l’offre d’avocats de service en droit familial pour conseiller et aider les litigants
gais à préparer leurs documents (p. ex. Colombie-Britannique);

• l’introduction d’une aide au dépôt en ligne d’actions aux petites créances (p. ex.
Colombie-Britannique);

• l’accès aux formulaires judiciaires sur Internet (p. ex. Ontario);
• la rédaction de règles en mettant l’accent sur la compréhension et le langage

simple; et
• l’appui et la promotion d’organisations communautaires qui se consacrent à

l’éducation juridique publique (p. ex. Québec).
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Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Mise en oeuvre

Alberta

Recommandation 27 – Associée aux programmes de

médiation à la fois au tribunal provincial  et à la Cour du Banc

de la Reine, tel qu’indiqué dans la Recommandation 1.

Mise en oeuvre 1998 - 2005

Recommandation 28 : Formulaires et procédures

Family Law Act  Formulaires de demande et 

instructions 

   Family Law Act, S.A. 2003, c. F-4.5

  Family Law Act General Regulation, O.C. 

  383/2005

Provincial Court Procedures (Family Law)

Regulation, O.C. 384/2005

  Family Law Act General Regulation, O.C. 

  383/2005

 Alberta Rules of Court Amendment

Regulation, O.C. 381/2005 [introduisant

Partie 44.2 (Family Law Act) aux Alberta

Rules of Court]

  Alberta Child Support Guidelines, O.C. 

  382/2005;

Mise en oeuvre 2005

Brochures sur la procédure sur le droit de la famille de la

Cour du Banc de la Reine

Alberta Rules of Court, Partie 44, 44.1 et 44.2

Diverses lois provinciales &

federales/règlements relatifs aux affaires

relevant du droit de la famille..

Mise en oeuvre2000

Residential Tenancies Act  Formulaires et Instructions

Residential Tenancies Act, S.A. 2004, c. R-

17.1

  Provincial Court Act, R.S.A. 2000, c. P-31

Mise en oeuvre2004

Recommandation 28 : comité sur les plaideurs se

représentant eux-mêmes

Mise en oeuvre 2005

Saskatchewan

Programme d’éducation des parents

Bureau du Règlement des conflits

Mise en oeuvre Années 1990

Manitoba

Recommandation 27 par le biais des relations publiques et

des relations avec les médias du tribunal

Mise en oeuvre Début des

années  1990
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Recommandation 28

À la Cour d’appel (2005) avec des progiciels sur le site

W eb des tribunaux à l’intention des plaideurs se

représentant eux-mêmes pour les procédures d’appel. 

Mise en oeuvre 2005

À la Cour du Banc de la Reine, des trousses ont été conçues

pour les procédures familiales visant à aider les familles dans

les diverses ordonnances de pension alimentaire pour enfants.

Mise en oeuvre 2003

Ontario

Plan quinquennal de la Division des Services aux tribunaux Mise en oeuvre 2003 et

permanent

Québec

Recommendation 27 Pas mise en

oeuvre

Recommendation 28 - Déclaration de services aux

citoyens

 Partiellement 2004

Nouvelle-Écosse 

Partiellement 2002

Île-du-Prince-Édouard

Recommandation 27 Refusée

Recommandation 28

Rules of Court, Small Claims Rules, brochures, etc.

Partiellement 1997

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Sous

considération

Territoires du Nord-Ouest

Partiellement 2005

Yukon

Aucune Partiellement 

Cour fédérale

Sous

considération

Cour d’appel fédérale

Pas envisagée
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Federal Court - Tax Court

Loi sur la Cour canadienne de l’impôt Mise en oeuvre 1993

C. Consultation et participation du public (recommandation 29)

RECOMMANDATION N  29:O

Chaque tribunal mette sur pied un comité consultatif composé de représentant(e)s du public et de personnes participant
au système de justice civile afin d'obtenir des conseils sur
a) les manières d'améliorer l'administration de la justice civile;
b) la réduction ou élimination des obstacles à l'accès à la justice;
c) la mise en application, l’évaluation et le contrôle des mesures de réforme.

Les tribunaux dans sept ressorts ont créé des comités chargés de recueillir des
conseils sur les moyens d’améliorer l’administration de la justice civile, de réduire ou
d’éliminer les obstacles à l’accès et à la mise en œuvre, l’évaluation et le contrôle
d’autres mesures de réforme. Six ressorts font état d’une mise en œuvre complète; un
ressort annonce une mise en œuvre partielle. Les comités sont composés de membres
du public et d’autres personnes qui se sont impliquées dans le système de justice civile.
La plupart de ces comités ont été créée après 1996. Le Comité consultatif sur les
politiques de justice de l’Alberta a créé un sous-comité sur l’accessibilité de la justice
avec une large représentation du public; ce comité doit faire rapport à l’automne 2006.
La Colombie-Britannique a mis sur pied un groupe de travail sur la justice afin
d’identifier un vaste éventail d’idées et de projets de réforme susceptibles de rendre le
système de justice plus réceptif, plus accessible et plus rentable. L’Ontario convoque
tous les ans des panels consultatifs sur les services judiciaires formés d’intervenants
gouvernementaux et communautaires pour obtenir des commentaires sur les normes et
les meilleures pratiques en matière de services judiciaires. Le Québec a créé des
comités où siègent des représentants du public pour contrôler l’efficacité des lois sur la
médiation familiale et sur les méthodes de détermination des pensions alimentaires.
Les travaux des commissions parlementaires permettent aussi une participation du
public et des intervenants du système de justice civile. Le comité consultatif ministériel
sur le règlement des différends de la Saskatchewan, qui a fonctionné de 1995 à 2000,
était en partie formé de représentants de différents groupes (juristes, consommateurs,
médiateurs, Autochtones, gens d’affaires, syndicalistes et éducateurs). Le comité a
reçu de nombreuses propositions et a servi de forum multidisciplinaire pour l’échange
d’information et d’idées sur le règlement des différends. La Cour d’appel fédérale
participe à différents comités avec des membres du public et d’autres intervenants du
système de justice civile. Le groupe de travail de l’Île-du-Prince-Édouard sur
l’accessibilité de la justice civile est présentement inopérant.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Mise en oeuvre 2002
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Alberta

Mise en oeuvre 2005

Saskatchewan

Le comité consultatif du ministère sur le Règlement des

différends a été formé en 1995, avec des membres venant de

groupes juridiques, de consommateurs, de médiateurs,

d’autochtones, de gens d’affaires, d’ouvriers et d’éducateurs.

De nombreuses recommandations ont été reçues par le

Comité sur le Règlement de différends. Il a également servi de

tribune pour échanger de l’information et des idées de

règlement de différends dans un cadre multidisciplinaire.

Mise en oeuvre 1995

Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Plan quiquennal de la Division des Services aux tribunaux Mise en oeuvre 2003

Québec

Médiation familiale - fixation des pensions alimentaires Mise en oeuvre 1998

Nouvelle-Écosse 

Ne sait pas

Île-du-Prince-Édouard

Partiellement 2000

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en

oeuvre

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Pas envisagée
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Cour d’appel fédérale

Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

Pas mise en

oeuvre

D. Les chartes de tribunaux (recommandation 30)

RECOMMANDATION N  30:O

Chaque tribunal élabore et mette en application une charte énonçant les normes relatives aux services à rendre au
public ayant affaire au tribunal.

POINTS A METTRE EN OEUVRE
- on devrait avoir recours à un processus consultatif pour élaborer des chartes de tribunal auquel participeront des
représentant(e)s de tous les groupes Intéressés;
- une fois que la charte du tribunal a été rédigée et diffusée, on devralt élaborer un processus pour surveiller les progrès
de sa mise en oeuvre;
- on devralt prendre en considération l'utilisation de rapports annuels pour décrire le progrès à I'égard de la mise en
oeuvre de ces chartes du tribunal.

Quatre ressorts disent avoir développé et mis en œuvre une charte précisant les
normes relatives aux services à rendre au public ayant affaire au tribunal; trois ressorts
font état d’une mise en œuvre partielle; et un ressort envisage d’adopter une telle
charte. Une bonne partie de ces mesures ont été mises en œuvre après
1996. L’Alberta espère que les résultats du grand sondage sur la satisfaction de la
clientèle, réalisé en février et mars 2006, ouvrira la voie à des normes de service à la
clientèle. Ces normes seront contrôlées par des sondages annuels de la satisfaction de
la clientèle. La Colombie-Britannique n’a pas de charte; les tribunaux contrôlent
toutefois plusieurs composantes du processus judiciaire pour en évaluer la qualité du
service. La Cour provinciale et la Cour suprême publient des rapports annuels
contenant une variété de statistiques sur le cheminement des causes dans le système
de justice civile. Le ministère du Procureur général publie ses plans d’affaires et ses
rapports annuels. L’Ontario a développé des normes d’assurance de qualité pour la
livraison de services tels le temps d’attente au comptoir, les services d’interprètes au
tribunal et le règlement des plaintes. Ces normes sont publiées dans le rapport annuel
de la Division des services aux tribunaux. De plus, la Division cherche à obtenir des
commentaires des utilisateurs de la cour au moyen de sondages sur la satisfaction de
la clientèle. Le Québec a adopté une Déclaration de services aux citoyens et une
Déclaration de principe concernant les témoins. Des indicateurs de rendement ont été
développés. Le rapport annuel du ministère de la Justice donne un compte rendu du
rendement fondé sur ces indicateurs. La Saskatchewan a développé une stratégie de
gestion des services et un engagement envers les clients. Le Service administratif des
tribunaux judiciaires de la Cour fédérale et de la Cour fédérale d’appel proposent un
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document intitulé Mission, vision et valeurs à http://www.cas-
satj.gc.ca/about_cas/mission-vision-values_f.php.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Partiellement 

Alberta

Partiellement 2006

Saskatchewan

Mise en oeuvre

Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Plan quinquennal de la Division des Services aux tribunaux Mise en oeuvre 2003

Québec

Déclaration de services aux citoyens Mise en oeuvre 1991

Déclaration de principe concernant les témoins Mise en oeuvre 2003

Nouvelle-Écosse 

Pas envisagée

Île-du-Prince-Édouard

Refusée

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Sous

considération

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Partiellement 2003

Cour d’appel fédérale

Partiellement 2003

http://www.cas-satj.gc.ca/about_cas/mission-vision-values_f.php
http://www.cas-satj.gc.ca/about_cas/mission-vision-values_f.php
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Cour canadienne de l’impôt

Sous

considération

Sixième thème : La gestion des tribunaux au XXI  sièclee

Les recommandations 31, 34, 36 et 37 portent sur quatre sujets : la gestion  et
l’administration des tribunaux; la technologie et les systèmes d’information de gestion;
la formation, la contrôle et la supervision des personnes qui offrent des services
judiciaires de règlement des conflits; et un calendrier de douze mois pour les tribunaux.

A. La gestion et l’administration des tribunaux (recommandation 31)

RECOMMANDATION N  31:O

Chaque ressort établisse un modèle adéquat de gestion et d'administration des tribunaux qui regroupe les éléments
suivants :
a) le maintien et l'amélioration de l'indépendance judiciaire tant au niveau institutionnel qu'individuel;
b) le maintien et l'amélioration de l'indépendance du Barreau;
c) le renforcement de la participation des membres de la collectivité et du public;
d) la reconnaissance par les gouvernements de la nécessité d'assurer une gestion et une administration

autonomes des tribunaux tout en rendant compte de l'utilisation des fonds publics;
e) dans le cadre du modèle adopté, l'établissement de lignes directrices claires en matière de responsabilité et

d'imputabilité à l’égard des questions  administrative et opérationnelles;
f) l'engagement par les gouvemements d'assurer un financement approprié et de garantir la mise sur pied d'une

infrastructure administrative adequate;
g) la reconnaissance par les gouvemements, au cours de l'élaboration du budget, des menus générés par le

système judiciaire et du recouvrement des coûts réalisé grâce à l'instauration de frais judiciaire ;
h) l'amélioration de la formation et la creation de nouveaux poster d'administrateurs (trice:) et de gestionnaires

judiciaires compétent(e)s et efficaces.

Neuf ressorts ont adopté des mesures visant à établir un modèle adéquat de gestion et
d’administration des tribunaux qui incorpore les suit composantes recommandées par
le Groupe de travail de 1996 de l’ABC. Cinq ressorts font état d’une mise en œuvre
complète; quatre ressorts rapportent une mise en œuvre partielle. Pour la plupart, ces
mesures ont été prises depuis 1996. La Colombie-Britannique cherche continuellement
à atteindre tous les objectifs du Groupe de travail. En Ontario le plan quinquennal de la
Division des services aux tribunaux s’occupe de ces questions. Le Québec a conclu
des ententes sur la gestion de certaines ressources avec la Cour du Québec et la Cour
d’appel. Ces tribunaux on un contrôle total sur la gestion de leurs ressources humaines
et budgétaires. La Cour suprême ne dispose pas d’une entente similaire. Au Yukon, un
conseil de direction des services aux tribunaux composé des juges en chef du territoire
et des cours suprêmes, du sous-ministre de la Justice, du sous-ministre adjoint des
Services juridiques et réglementaires et du directeur des services aux tribunaux se
réunit une fois par mois pour discuter de questions administratives. L’administration des
trois cours fédérales est régie par la Loi sur les cours fédérales et la Loi sur le service
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administratif des tribunaux judiciaires. Des rapports annuels sur les phases initiales de
la consolidation de la structure organisationnelle de ces tribunaux sont disponibles sur
le site Web du Service administratif des tribunaux judiciaires (SATJ) à l’adresse
http://www.cas-satj.gc.ca/publications/pub_DPR_f.php. Les cours fédérales ont leur
propre site Internet, leurs propres serveurs et une technologie qui renforce
l’indépendance judiciaire.

L’Alberta et la Colombie-Britannique ont prêté une attention particulière à la formation
et au développement d’administrateurs et de gestionnaires judiciaires. Depuis 1996,
l’Alberta a augmenté de 375 000 $ le budget de perfectionnement des administrateurs
judiciaires. De plus, le gouvernement albertain, en partenariat avec l’Université de
l’Alberta, a implanté un programme complet de formation pour les gestionnaires, les
cadres supérieurs et les cadres de direction. Finalement, les Services aux tribunaux ont
développé une trousse d’outils et un inventaire d’apprentissage qui brossent un tableau
des habiletés essentielles des administrateurs judiciaires et des occasions
d’apprentissage pour appuyer ces habiletés essentielles et développer des
compétences. Le Business Transformation and Change Management Unit de la
Colombie-Britannique prépare la transformation de toutes les formations de la Division
des services aux tribunaux en un environnement de formation électronique pour les
administrateurs judiciaires (y compris la formation sur les services et logiciels
d’applications de suivis de dossiers).

Contrairement aux autres ressorts, la Saskatchewan a rejeté l’idée d’un système
séparé pour l’administration des tribunaux. Néanmoins elle a suivi les développements
dans les autres provinces et des documents comme le rapport Friedland ainsi que les
travaux du Conseil canadien de la magistrature.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Mise en oeuvre

Alberta

Juges de paix

Justice of the Peace Act, RSA 2000, c. J-4 et

Judicature Act, RSA 2000, c. J-2

Mise en oeuvre 1999

Préservation et amélioration de l’indépendance du Barreau Ne sait pas

Nombreuses suggestions de la communauté et participation du

public

Mise en oeuvre 2005

Reconnaissance par les gouvernements du besoin

d’autonomie dans la gestion et l’administration des tribunaux

tout en s’assurant qu’ils dépensent les fonds publics d’une

manière responsable.

Partiellement 1982

http://www.cas-satj.gc.ca/publications/pub_DPR_f.php
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Au sein du modèle choisi, directives claires quant à la

responsabilité et à l’obligation de rendre compte en matière

d’administration et d’exploitation.

Mise en oeuvre 2005

Engagement du gouvernement à fournir un financement

adéquat et une infrastructure administrative 

Mise en oeuvre

Dans les processus d’établissement du budget,

reconnaissance de la part des gouvernements de l’aspect du

système des tribunaux représentant une source de revenus et

du recouvrement des coûts au moyen des frais judiciaires

Mise en oeuvre

Disposition pour l’amélioration de la formation et du

développement afin de former des administrateurs et des

directeurs de tribunaux bien formés et efficaces.

Mise en oeuvre Continuel

depuis 1996

Saskatchewan

Refusée

Manitoba

Pas mise en

oeuvre

Ontario

Plan quinquennal de la Division des Services aux tribunaux Mise en oeuvre

Québec

Autonomie de la magistrature : Court du Québec

Ententes sur la gestion de certaines ressources

Partiellement 2002

Autonomie de la magistrature : Court d’appel

Ententes sur la gestion de certaines ressources

Partiellement 2005

Nouvelle-Écosse 

Ne sait pas

Île-du-Prince-Édouard

Partiellement Permanent

Terre-Neuve-et-Labrador

Sous

considération

Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en

oeuvre
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Yukon

Articles b et g Pas mise en

oeuvre

Pas de fondement législatif  - selon la pratique seulement (a, b,

d, e, f et h)

Partiellement Permanent

Services des affaires judiciaires, des cours et des

tribunaux judiciaires

Loi sur le Service administratif des tribunaux judiciaires Mise en oeuvre 2003

Cour fédérale

Loi sur les Cours fédérales 

Loi sur le Service administratif des tribunaux

judiciaires

Partiellement 2003

Cour d’appel fédérale

Loi sur les Cours fédérales 

Loi sur le Service administratif des tribunaux

judiciaires

Mise en oeuvre 2003

Cour canadienne de l’impôt

Loi sur le Service administratif des tribunaux judiciaires Mise en oeuvre 2003

B. La technologie et les systèmes d’information de gestion (recommandation 34)

RECOMMANDATION N  34:O

Chaque ressort mette sur pied, sur une base prioritaire et dans la mesure où ce n'est déjà fait, des systèmes
informatiques d'information de gestion permettant une gestion appropriée du travail des tribunaux et I'évaluation des
incidences des réformes.

Cinq ressorts ont établi des systèmes perfectionnés de gestion assistée par ordinateur
pour assurer une gestion appropriée des tribunaux et une évaluation de l’impact des
réformes; sept ressorts rapportent une mise en œuvre partielle. Presque toutes ces
réformes ont été réalisées après 1996. Elles comprennent notamment :

• l’implantation du dépôt électronique, de services électroniques au greffe et
d’appels électroniques (p. ex. Colombie-Britannique, Cour d’appel de l’Alberta);

• la création d’un système central d’information sur la gestion des causes pour la
collecte, l’analyse et la communication de rapports significatifs d’information sur
la gestion (p. ex. le système central d’information sur la gestion de la Colombie-
Britannique, CMIS; le FRANK de l’Ontario; le Système de gestion des litiges de
la Cour fédérale, vieux mais fonctionnel, qui permet de suivre les procédures
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judiciaires et de créer des rapports statistiques : voir les rapports disponibles à
http://www.fct-cf.gc.ca/about/statistics/statistics_f.shtml);

• la production d’ordonnances de la cour en salle d’audience par l’utilisation de
clauses normalisées (p. ex. les ordonnances du tribunal de la famille au
Manitoba);

• l’installation d’équipement d’enregistrement numérique dans les salles
d’audience (p. ex. Québec);

• l’utilisation de la bureautique et l’installation de réseaux sécuritaires de partage
de fichiers pour tous les juges et leur personnel (p. ex. Québec);

• l’utilisation dans les tribunaux de la vidéoconférence et de la téléconférence (p.
ex. Cour fédérale d’appel)

La Saskatchewan n’a jamais eu assez de ressources pour développer un système
d’information suffisant au civil. Le développement et l’implantation d’un nouveau
système informatique est à l’étude au Yukon, mais a été reporté pour des motifs
financiers.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Priorité du mandat et des affaires de la Direction générale des

Services judiciaires

Mise en oeuvre 2004

Alberta

Cour d’appel Mise en oeuvre 2004

Général Sous

considération

Saskatchewan

Partiellement 1990's

Manitoba

Règle 70 (procédures familiales) Partiellement 2004

Ontario

Système de nouvelle direction, FRANK Partiellement 

Mise en oeuvre

2004 (version 1)

2006 (objectif

pour la version

2)

Québec

Mise en oeuvre

http://www.fct-cf.gc.ca/about/statistics/statistics_f.shtml
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Nouvelle-Écosse 

Mise en oeuvre

Île-du-Prince-Édouard

Supreme Court Act Partiellement 1996

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Partiellement 2000

Yukon

Sous

considération

Cour fédérale

Partiellement 

Cour d’appel fédérale

Partiellement 

Cour canadienne de l’impôt

Mise en oeuvre

C. Formation permanente et soutien (recommandation 36)

RECOMMANDATION N  36:O

a) Chaque ressort élabore des critères et un système de formation, de contrôle et de supervision de toutes les
personnes qui offrent des services judiciaires de règlement des conflits,

b) L’ABC élabore un ensemble de principes et de critères types visant à aider les tribunaux à cet égard.

Sept ressorts disent avoir complètement ou partiellement mis en place, surtout depuis
1996, des critères et un système de formation, de contrôle et de supervision de tous les
individus qui offrent des services judiciaires de règlement des différends. Pour ce qui a
trait aux médiateurs des services familiaux et de l’aide à l’enfance, au programme de 
médiation des réclamations civiles à la Cour provinciale et au projet pilote de médiation
judiciaire à la Cour du Banc de la Reine, l’Alberta a adopté des critères quelque peu
différents y compris un nombre précis d’heures de formation en médiation, une
vérification des dossiers criminels, l’obligation de souscrire une assurance
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responsabilité professionnelle,  un engagement envers la formation continue et
l’adhésion à un code de conduite et de déontologie. En Colombie-Britannique, le
Bureau de règlement des différends supervise un programme de médiation judiciaire
qui offre à des médiateurs formés mais sans expérience l’occasion d’exercer la
médiation dans le cadre d’un stage en milieu spécialisé. Les diplômés de ce
programme sont admissibles au Programme de médiation (civile) de la Cour provinciale
où les candidats retenus ont la chance d’approfondir leur expérience en agissant
comme médiateur rémunéré dans des causes de petites créances. En Ontario, dans
les comtés assujettis à la médiation obligatoire, des comités de médiation locaux
contrôlent la performance des médiateurs sur leurs listes. Au Québec, le personnel du
ministère de la Justice œuvrant en conciliation ou en médiation est formé, surveillé et
évalué. Le ministère supervise l’accréditation des médiateurs familiaux ainsi que leurs
pratiques de facturation. Tous les individus à l’emploi du Bureau de règlement des
différends de la Saskatchewan sont formés comme facilitateurs. Le Comité de
formation de la Cour fédérale a récemment organisé un colloque de deux jours sur le
règlement judiciaire des différends à l’intention des juges et protonotaires. Les
membres de la magistrature, les seuls à offrir de tels services à la Cour fédérale,
suivent aussi des cours sur le règlement des différends offerts par l’Institut national de
la magistrature. La Cour fédérale offre aussi des services judiciaires de règlement des
différends.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Mise en oeuvre 1996

Alberta

Médiateurs des Services à la famille et à l’enfance Mise en oeuvre Avril 2000

Tribunal provincial ; Programme de médiation civile

Provincial Court Act, ss. 65 et 66; Mediation Rules, AR

271/97, accordé en vertu de the Provincial Court Act)

Mise en oeuvre 1998 (Calgary)

2006

(Medicine Hat)

Cour du Banc de la Reine de l’Alberta ; Programme de

médiation civile 

Avis de pratique au civil 11, Médiation liée au tribunal,

en vigueur le 1  septembre 2004er

Mise en oeuvre 2005

Saskatchewan

Mise en oeuvre 1988

Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Rules of Civil Procedure, Rule 24.1.07 Partiellement 
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Québec

Programmes de conciliation mis en place par les tribunaux;

procédure civile (médiation familiale)

Mise en oeuvre 1997

Nouvelle-Écosse 

Ne sait pas

Île-du-Prince-Édouard

Pas envisagée

Terre-Neuve-et-Labrador

Rule 37A Mise en oeuvre 2003

Territoires du Nord-Ouest

Pas mise en

oeuvre

Yukon

Pas envisagée

Cour fédérale

Partiellement 

Cour d’appel fédérale

Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

Refusée

D. Un calendrier de douze mois pour les tribunaux (recommandation 37)

RECOMMANDATION N  37:O

Chaque ressort, qui ne l'a pas déjà fait, envisage dès maintenant de faire siéger ses tribunaux douze mois par année.

Neuf ressorts disent avoir envisagé l’adoption d’un calendrier de douze mois pour les
tribunaux. Depuis 1996 les changements ont été minimes, voire nuls. En Colombie-
Britannique, la Cour provinciale et la Cour suprême ont adopté un calendrier de douze
mois. La Nouvelle-Écosse utilise un calendrier de douze mois depuis un certain temps,
tout comme les Territoires du Nord-Ouest et la Cour fédérale. Le Greffe de la Cour
fédérale est ouvert toute l’année. La Cour siège aussi toute l’année, à l’exception de
Noël et du congé estival (et même là la Cour entendra les requêtes et les dossiers
urgents). En Ontario, les questions relatives à la mise eu rôle et à l’assignation des
tâches judiciaires relèvent du juge en chef de la Cour supérieure de justice.
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L’Alberta et la Saskatchewan ont rejeté le calendrier de douze mois; le Manitoba et
Terre-Neuve ne l’ont pas envisagé. L’Alberta justifie ainsi le rejet :

1. La plupart des juges participent à des colloques durant les mois de l’été.

2. Plusieurs procès prévus en été ont dû être reportés à cause de l’absence de témoins. (La Cour

du Banc de la Reine se concentre maintenant sur le règlement judiciaire des différends en juillet

et en août.)

3. Les tribunaux ont un personnel réduit à l’été; par conséquent, le personnel en poste peut

difficilement assurer les services d’un calendrier régulier.

4. Plusieurs juges, avocats, policiers et témoins voyagent avec leur famille durant les mois d’été.

5. Des colloques en rédaction judiciaire, le congrès annuel de l’Association du Barreau canadien,

ainsi que des colloques en droit civil et criminel ont le plus souvent lieu à l’été. Ces colloques ont

pour effet d’épuiser les ressources des tribunaux.

6. Des juges utilisent les mois d’été pour rédiger des jugements qu’ils n’ont pas eu le temps de

rédiger dans les dix mois du calendrier régulier.

(Réponse de l’Alberta au questionnaire des ressorts)

La Saskatchewan emploie un calendrier de dix mois. Les procès et les chambres sont
toutefois disponibles tout au long de l’année. La Saskatchewan n’ayant pas de
problème de retards de procès, il n’est pas nécessaire, estime-t-on, de modifier le
calendrier.

Colombie-Britannique Mise en oeuvre Année

Mise en oeuvre

Alberta

Refusée

Saskatchewan

Refusée

Manitoba

Pas envisagée

Ontario

Mise en oeuvre

Québec

Nouvelle-Écosse 

Mise en oeuvre
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Île-du-Prince-Édouard

Supreme Court Act Mise en oeuvre 1988

Terre-Neuve-et-Labrador

Pas envisagée

Territoires du Nord-Ouest

Mise en oeuvre

Yukon

Informel, selon la pratique Mise en oeuvre Permanent

Cour fédérale

Mise en oeuvre

Cour d’appel fédérale

Règles de la Cour fédérale Mise en oeuvre

Cour canadienne de l’impôt

Mise en oeuvre

Sommaire des résultats

Les systèmes de justice civile du Canada ont beaucoup évolué entre 1996 et 2006, et
ce dans le sens des réformes recommandées par le Groupe de travail de 1996 de
l’ABC. Comme il faut s’y attendre, certains changements sont plus évidents que
d’autres. Les progrès les plus visibles sont les suivants :

• l’établissement de systèmes de justice civile à plusieurs options – principalement
par l’imposition (ou le projet d’imposer) de la médiation et d’autres mécanismes
non exécutoires de règlement des différends comme solution de rechange au
litige, le développement de services de médiation judiciaire, et la disponibilité de
services judiciaires de règlement des différends;

• la gestion accrue des causes au tribunal, systémique pour certaines causes ou
dans certains tribunaux, mais le plus souvent déterminée par une ordonnance
de la cour ou sur une base individuelle;

• la gestion des causes en appel;
• une abondance d’information publique et de projets éducatifs – y compris une

large distribution de brochures au sujet du système de justice civile et ses
programmes non exécutoires de règlement des différends, le développement de
formulaires et de procédures simplifiés, et la créations de sites Web publics;
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• l’amélioration de la disponibilité des conseils de première ligne et de l’aide aux
parties en litige, et une consultation et une participation du public à la
planification de réforme des systèmes de justice civile;

• une attention constante portée à la gestion et à l’administration des tribunaux – y
compris les mécanismes de planification, les innovations technologiques, les
projets de formation et de développement des administrateurs et gestionnaires
judiciaires, ainsi que le développement et l’établissement de systèmes
informatisés d’information sur la gestion.

Des progrès considérables, quoique moins visibles, ont été enregistrés dans les
secteurs suivants :

• un mouvement vers l’établissement de voies multiples de litige, avec des
augmentations des plafonds monétaires aux cours des petites créances et
l’introduction de procédures accélérées et simplifiées;

• une limitation des enquêtes préalables, l’obligation d’avoir recours aux
interrogatoires écrits et le contrôle des rapports d’experts, notamment dans le
cadre des procédures accélérées ou simplifiées; et

• la formation, le contrôle et la supervision de tous les individus qui offrent des
services judiciaires de règlement des différends.

L’évolution a été faible dans les secteurs suivants :

• le lancement d’études ou de projets pilotes visant à déterminer les meilleures
pratiques pour l’intégration des mécanismes non exécutoires de règlement des
différents après l’enquête préalable;

• l’imposition d’échéances pour compléter les étapes d’un litiges et la mise en
place de dispositions de rejet automatique; et

• la mise sur pied de projets pilotes visant à utiliser les témoignages anticipés pour
imposer la divulgation précoce de preuves anticipées.

Dans certains domaines, la faiblesse de l’activité dans plusieurs ressorts s’explique par
la mise en œuvre, avant 1996, des recommandations du Groupe de travail de 1996.
Par exemple :

• le traitement d’ordonnances interlocutoires non-dispositives, de procès
sommaires et de modifications à la structure d’incitatifs;

• la réforme des normes en matière de délais, la production de dossiers d’appel et
le contrôle des rôles au civil; et

• l’adoption d’un calendrier de douze mois pour les tribunaux.

La deuxième étape de ce projet servira à compléter la collecte de renseignements sur
la mise en œuvre des recommandations du Groupe de travail de 1996 de l’ABC. La
troisième étape se tournera vers l’avenir. La décennie 1996 – 2006 aura vu une
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évolution appréciable des systèmes de justice civile du Canada mais les objectifs n’ont
pas tous été atteints : le public critique toujours et les juristes demeurent préoccupés.
La question qui se pose maintenant est la suivante : comment cibler les efforts de
réforme en 2006 et dans les années à venir.
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